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SOMMAUfE nation] enfin, je pensé - dernier argument mais non
P~II le moindre - ll.l'évolution des-événements en Angola

poInt ~9 de Ifordre du jour: depuis que laquesti~n a été soulevée au Conseil de
La situation en Ango!a: rapports du Sous- '.' soourlté pour l!l premtere fois. Cepèlndant~ je oom-
Comlt~ oonstltuê au;\" termes de la r~so-',' menoerai par un bref historique da la question,
Iut/on 1.603 (Xl? de l'Assemblée générale 4. Au début de dëcémbre 1960',lcÎMSdiverses régions
et du Gouvernement poriMais (suite). • • • • J.033 du monde, des agenoes de. pref)~::" diffusaient la ~ou-

Point 95 de J'ordre du j':Jur: velle qu'une déolaration avait étè'!a.lto à Léopoldville
Confirmation de la nominEltion du J)irecte~r selon laquelle une organisation, connue BOUS le nom

général du Fonds spéoial • • • • • • • • • • • • • 10S1 de l'Union des populations de l'Angola (UPA), se pré
parait ll. reoourir ll. la violenoe en Angola. Des dëola
rations de oe genre avaient déjll.été faites dans plu';..

Prdsident: M. Muhammad ZAFRULLA KHAN sieurs oapttales et, aujourd'hui, quioonque étudie
(Pakistan). sérieusement l'aotualité ne peut doute~_que, derribre

oette organtsation, il y ,a des, tieroes parties qui 'n'ont
aucun ràpport aveo l'Angola.'"L'UPA elle-même est

POINT 29 DE L'ORDRE DU JOUR née au Congo et ses origines nous sont bien oonnues
La situation en Angola: rapports du Sous-Comité çonstltué aujourd'hui. Cet aspeot de la question nonseulement

lIUlC termes de la résolutlgn 1603 (XV) de l'Assemblée. a fait .. l'objet d'études sérieuses, mais'il a été com-
générale et du Gouvernement' portuqals (sulte*) mentë par des organisations rivales qüi, Qien qu'en

désaoooJ,',d avec. l'UPA, ne sont pas ncn pluslrpro:;;'
1.() LePRESID~NT (traduit de l'anglais): Comme les pcrtugatses, c .

membres de l'Assemblée te ~!\vent, la liste des ora- 5. Tandis que des bruits guerriers se faisaient ainsi
teurs est olose, ainsi qu'il a êtê4mnonoé,et elle porte entendre à l'extérieur, l'Angola vivait en paix comme
encore les noms de 41 orateura, Deux sêanoes sont

d i t i d di af d d'habitude. Cependant, vers la fin de janvier 196~,des
prévues pour ema l} e tro s pour ven re in e [ourhàlistes .étrangel'sarrivaient en masse à 'Luanda,
terminer l'examen de oette question. dans l'attente d'événements. Les autorités portu-
2. M:GARIN (Portugal) [traduit de l'anglais]: C'est gaises; certatnea qu'aucun trouble ne se préparait
avec des sentiments mélangés que je monte 1\ la tri:" d8{\s la provinoe, ont été intriguée!=! par oe que.sem-
bune pour parler au nom d~ la délégation du Portugal, blaient prévoir .. les journalistes .étrangers ''lue des
Le climat passionnel qui rëgne ioi empêche malheu- souroes d'information extérieures "àl'Angola paraisij'
reusement certamea" délégâtions de demeurer avec saient 'avoir renseignés d'avance, Quoi qu'il en soit.
nous sur cette terre ferme que représententla. Charte, le 4 février 1961. des trôubles ont éolaté Il ,Luanda \1

l~s prinoipes reconnus du droit international et l'évi- et se sont renouvelés le lendemain. Des innidertts de
dance de la ré~lité elle-même, Cependant, nous oe genre se produtsent presquéquotidielmemen~ un
sommes fermement convaincus que, en insistant sur peu partout dans le monde, mais oeux de Luahda ont
le respect de la Charte, de la légalité et de la réalité. été grossis à tel point que le Conseil de sécurité aété
c'est la voix de la raison que nous exprim9ns" voix appel~ à e~~ltn:iner la m~naoe que, disa.it-on.~a t:!itua-:
qui, nous l'espérons. sera fina.lement~ntendue. tion présentait pour la paix et las~ouritê inter-
3. C'est avec oet espoir et cette. conviotio.. n que]e nationales. Si des inoidentsooIIUr,le .oe\pcqui,onteu

'1 lieu à Luanda au début de..février de 1961 pouvaient
prends là parole aujourd'hui pour exposer les vues de tif 1 ti d C il d ê !té t
ma. déléga'tion sur la ouestïon endteouseton; Madélé- jus ier a .convoca on' u onseu , e· s Qur t,oe

" '1 . \ organe, n'am:aitplusqu'à. si~geren p~.i·riumenoe,
gationcestime inutile de répéterles aÎ'guthentsqu'elle ,jour et nui~, tOl1te l'année. Mais, 'oo.'llri~~ oela ~st 1}

li. déjà exposés dl!lls ses interventions lors des pr.é- d if t 1 uite . ui 0 t d dé
cê.d.enté dêb"ats sur 1.è même sujet. Ges arguments de- evenu man es e par a aune, oeux q '\.\n .' E:lIlUl.Q. .: <co

. la convocation du Conseil de séourité lî propos' des
~eurent. ]jaroequ' ils n'ont pas été réfutés. Je pense inoidents' 'de~Lüanda. oonnai$satent .1e"Programmeê1es·
notamment Il.. nos arguments tirés de la Charteià notre trpuble.Ii qu.i 'a.v.ait.".é.té prépa.'ré et n'.8.v!lit pas. én.oore.
politique traditionnelle d' outre-mert à' nos 'lois et à . ,d ~ tant ..' 11 étéexéoutê,,~e ne diraipas()tt le I>rogramme·ava.it
nos pr~ ,ques. . anoienn.esque"nouve eSi8:UX

C' êtéélaborê. J'indique oependanfqueQoen'êÙlitpas l,

efforts cone\dêrablet:: qu.a nous ,ne oessons,dedêployer en Angola,ni conformément a:uxv~ux des'Angé:>lais.
pour favoriser)e bien-ê~redenospopulations d'outre- .;.'.·...DJ . .,

mer, j:I.ansd.istinotion de '.race, de religion ou de lieu 6.Lèo COJlsetl°di1' l:léourifê,ql1iate,rminê.sa. déli.. 9

d'çrigine; au dévouement de ces populations pourl~ bératWn le 15 mars 1961[94~bmeséll~ceJ.estparventL
Portugali lluXté1!1oignllges d' étrangersqui~: (lntoute 'à la oonclusion qu'il" n' ya.vait>palÎ-.de menabeb.la. '"
.inc;lépendan.oe~ ont .étudié Ies .conditions. de vie et les paix internationale"en,Ang<>la~ .Chose .étra.riget,fldeux"""
pr~gr~s réaiisés dans tOq~~8 les .parties de notre 'heurel\lplustaJ:dà'J>eine"oIlapprenaitla:*ollv~llG9

," d'un~'~ag"~ de- terrorisme;défer~ll11t dens larégl0b;
, *Reprisedes'dêbatil. de la 1180ême" iI~ance. del'Angola du,No:rd"contigul!'aUCongo(Léopoldvf1l~),,·
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!:J Documents officiels du Conseil de sécurité, dlx-septiêmo annés.
Supplémentd'avril, mai et juin 1961, document 5/4835. ,-, .

tement les mesures de l'éeresslonll. En fait, Ciette
résolution signifil:\lt que le~~' autorités portugaises
devt\ient abandonner les Alf'golais au bon vouloit· des
assassins.

10. Ayant d'aller plus loin, je résumerai 00 que j'al
dit jus:J,u'ioi, Au début de décembre 1960, l'UPA fai..
sait, à, Léopoldville, une déolaration largement diffu
sée par tous les moyens dl information du monde
entier, selon laquelïe l'UPA allait cuvrir le feu en
Angola. A la fin de janvier 1961, des journalistes
étrangers se rendaient l\ Luanda dans l'attente de
troubles imminents. Au début de février éolataient
l\ Luanda des Inotdents Iooaux dont on 'Prenait pré
texte pour faire convoquer le Conseil de aëcurltë.
Deux heures à peine aprës la fin de la séance du
Conseil de séourité, on apprenait que des terrori~tes

avaient fomenté des troubles dans l'Angola du Nord,
L'Assemblée générale était oonvoquêe, puis le Con",
sell de eëourttë, Le Conseil adoptait une l'éso~

lution.!l invitant le Portugal à "oesser ••• les me
sures de répression" en Angola, mais gardait le
silenoe sur les massaores que les terroristes avaient
oommts,

11. Qu'étaient ces prétendues "mesures de répres
sion"? C'étaient les mesures prises par le Portugal
pour 't'établir l'ordre publio et pour sauve).' la vie
des hatltants de l'Angola du Nord. Il convient de
noter que, bien que les troubles n'aient' ëolatë que
dans une région rèlativement l'estreint~ de l'Angola,
les Nations Unies, depuis lors, la constdërent, n.
toutes fins utiles, comme représentant l'ensemble
cie la. province, C'est Ill. un prooëdë qui inoite à la
réflexion. !

12. Certains peuvent voir, dans l'enohaibement de
faits etd'êvénements que j'ai énumërës, une oonspï
ration internationale contre le Portugal, dont l'UPA
n'était qu'un agent d'exéoution. Or l'existenoe de
oette conapiration a été admise sans détours par un
desprinoipaux conjurés, mais on a ohel'ohé ho la
sanotifier sous le nom d'anttcolonialtsme, Il suffit,
semble-t-ü, .de brandir l'étendard de l'anticolonia
lisme pour absoudre toutes sortes d' aotes Inter
nationaux illégaux et arbitrai;res, depuis l'agression
jùsqu'au terrorisme, et les premtëres et les plus
Iamëntables viotimes sont oeil es mêmes dans l'inté
rêt desquelles on prétend que ces actes de violence
sont oqmmis.· ,

13. Le' Portugal ne peut accepter une thëse qui trana
forme les agresseurs en libérateurs, tes terroristes
en nationalistes nt les défenseurs de l'ordr~ en op
presseurs. Si, PClur protéger la vie et la liberté - je .
dis bien: la liberté- de nos populations, nous deyôna
dire lefl choses telles qu'elles. sont, nous estimons
alCll's.:que nous n'avons pas ll. nous excuser devant le
monde, oa.r nous pensons .. que notre premier .devoir
est de protéger la vie de nos populations, qu'il s'agif:!se
cie; blancs, de noirs, d'EUl'op.éens ou d' Afrioa~ns••Tout
gouv13rnement consctent de ses:responsabUités agtra,
pour défendre, ses oitoyens, comme nq~s l'avons fait.,

14•. En' réalité, .tandis que îe. OonsGH de séourité
et. l'Assemblée générale nous. demandent de mettra
fin b. "ce qu'ils appellent .la répression,. les organi
'sations poli~iqu(;js de Léopoldv'ille qui prétendellt
parler au nom de$ Angtllaisaoouflent l'UPA.d'avoir
oausêla pe~te de ':~iiliers de vies,et èlles it1flisten~\\
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lia tentative de~nlre éolater la révolte au moment
o~ le Conseil do séourité était réuni avait ëohouë l\
deux heures prëa, mais oette tentative était évidente.
E.lle indiquait qu' il existait une oor:\'élation étroite
entre la. oonvooatton du Conseil de sécurttê à propos
d'un inoident de-caraotëre pur.ement Iooal et la volonté
de donner quelque raisond'tltrell.oetteréunionpèndant
que le Conseil siégeait. Une telle coïuotdence n'est
pas normale. Elle s'est cependant produite dans le cas
do l'~r,gola.

7. Les'inoidents de l'Angola du Nord,dontlanouvelle
était anivae à New York un peù trop tard pour la
946~me sêance d\!. Conseil de aëourttë, et des évé
nements ultérieur~ ont fourni un motif pour convoquer
la 950~meséanoe'au début de juin 1961. Dans l'inter
valle, le 20 avril 1961, l'Assemblée générale avait
déjà adopté une résolution [1603 (XV)) portant création
d'un ,SQus-Çlomité chargé d'e~miiler la situation en
i\,ngOla. Au mois de juin, des milliers de personnes 
des blancs, des noirs et des métis, des hommes, des
femmes et des enfants - avaient été massacrées
sans distinotion dans une orgie sauvage qui n'a guère
deprëoêdent dans la soctëtê moderne. Le responsable
de ces massacres - celui-là même qui avait lancê
endêcembre 1960 un appel déclarant que lut-même
et' son organisation ll. Lêopoldvll1e allaient ouvrir

" les hostilités- reoonnaissait plu!:'. tard, dans une
interviewaooordée au journal le Monde et publiée
le 6 juillet 1961, que sea hommes avaient même sctë
des personnes cvivantea avec des scies'méoaniques.
Le même individu a donné d'autres détails dans une
.interview publiée dans Afrique Aotion (Nos des

J 21 et 25-31 octobre 1961) et dans un arttcle paru dans
l'<>rganePde l'UPA, A Voz Da Nagiio Angolana, le
19 mai 1961. Dans oet article, il'était reconnu qu'entre
autres .. atrocités . "des norra et des métis ont été
dêoapitês", Les ma::osacres devaient. avolr lieu simul
tanément en divers lieux de l'Angola du Nord.

8. .A C6~ sujet, j'attire votre attention sur la conïë
renoe de presse que MaroosKassanga, qui s'intitule
chef d'état-,.major de l'Armée de libération nationale
d~YAngola, a tenue à Léopoldville .le3 mars 1962.
na déclaré notamment que l'UPA avait dëelenohë
une "lutte fratrioide" .dans laquelle cette organisation
avait massaor,é. "8 090 Angolais". Cette affirmation
ne. vient pas deo nous et fiOUS. ne sommes nullement
responsables du ohiffre cité. Mais cette déol'Lr~\tiC)>>l
~tlUlt donné son origin~ e~ prtsedans son ensemble,
:;iuffira~~ ~ .. d~Jruire le mythe d'une rébellion en An
gola. M•.,_Kaa~!lngaca ajouté . que celui qui était à la
pê~edel'UPA. avaiMtàppu~ de

·"oert9..ihs PaYs qui. ne connaiasént pas sa person
nll.lité,/Soô caraotëre tribal, son absencesde matu

"rité:·politlque et~son ignorance totale des prcblëmes
'~àë:l~A.n~~I!"~ '-l

Des aoousations semblal>les ont. ~té portées 'par
d'a'-ltres groupemênts politiques ~ Léopoldville.

9.',;f:!i:j'ai Pa;rl~d\l ràle joué~lr l'UPA, o,'est parce
que,cett~, organi~ation a avoué ouvertement, avoir
ïancë la vague .de massacrés qui a fait l' ol>jst des '.
dél>ats.de la.deuxi~merêUI1ion du Oonsetlëe sêourttë,
Blenque,l'UPA,ait nevendtquë la l'E3,s~~.nsa):>i~ité de
cesmassa.ores, "bien .quel des. gr'oupesrivaux 9,ient
.qêoJa;r~ .q'-leces· tUer~esêtaieI;lt fratrioides et. insp~7'

. des/par la .haine ,t~ibale. bien\~que les foroes de
•..•!Q;rdrê.n'a,ie,nt rien fliit d'a'-ltre que de prpté~rla vie
,q!ils~'hj),bita~ts~, leqpnsei( d.e séourité a jugé b\~n dlHi
.'viterles··.autorités portugaisesll. "oesser imtnédia-

' ... '\~
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bien entendu sur les maaaaores d'Angolais noirs, 11 y l\ plus. On entend ,dh.·e ioi que In"situation en '
non sur les maaeaœea de bïance, Angolaconentue una menace ü Ia paix oth ln séourité
15. .on mtexoueera, je l'esptlre, d'insister ,sur oet Internntionnlcs, ct, par "attul\t1on", on n'entend pas
aspeot des événements, mais je le fais parce qu'U les uetea deviolenoe que déolenohent ou que pré..
n'en est tenu auoun oompte dnno les doouments des parent des groupes op~r~nt hors de l'Angola, ni
Nations Unies. Auoontraire,on oonstate une persis.. l'aide qu'ils reçoivent de gouvernements étrangers
tance inj\\stifiée, que noua l'egrettons, à vouloir et de eources prlv6es 9 mais les prétendues mesures
qunUfler de rébellion authentiqueunterroi'lsPle inspi- de répression que les nutoritésportugaises auraient
ré et dirigé ete l'étranger. Nous n'avons pas inventé priscs. ,
les interviews publiées dans le Monde et dnnsAfrique 19. Or, pour autant que l'on sache, le Po!.'t\lgal n'a
Aotion, pas plus que nous n'avons iriventé les révé- menaoé et ne menace personne, le Portugal n'a paB
)Iltions faites ,..dans le numéro du 19 mai 1061 de la moindre intention de violer les droits d'auoWl
A Voz da No.çao Angolana. pas plus que nous n'avona autre pays. Ile Portugal tend une main umtcale et
inventé Ia. déolaration faite par Maroos Kassnnga le offre sn oOQpération .l\ toua les pays qui veulent
3 mars 1962. Ces sources d'information ne sont pas vivre avec l\~i'en bonne amitié. "
d'origine portugaise. Pourquoisont-elles passées sous
silenoe? Est-oe paroe qU'il est n'Joessab,'e de passer 20. D'Wl autre cOté. ce que l'on sait, ce qui est
sous süenoe oes réalités désag~éablus afin de faire dament oonfirmé, 0' clat 'lue des pays menacent .Ie
pe.l).oher frauduleusement la balenoe en faveur de la Portugal de reoourir l\ la forOe. Certains pays, offi-
these hostile au Portugal? oiellement et offioieusement, apportent aux terre-

riates qui veulent s'infiltrer en Angola uneaastatance
16. Je ne m'attarderai pas davantage sur les pé- mil1tatre et fina~i~re et des moyens d'entrafuement.
mbles événements qui ont eu lieu l'an dernier en Un gouvernl:'met(f)n. annonoé son intention d'~voyero
Angola du Nord et qui ont été préparés de l'exté- des volontaires en Angola. Un autre gouvernement
rieur. Gr~oe aux mesures de séourité prises par a même reconnu publiquement avoir ouvèrt un camp
Il;) Gouvernement portugais, la vllgue de terrorisme a pour l'entrafuement de ceux qui se destine.'lt acom-
disparu en six mois. Depuis lots, nous exerçons une battre 'le Portugal en Angola. Ce qui est ironique, 11
vigilanoe intense à laquelle l'armée de l'air prend ~\liglt du gouvernement d'un pays qui ooüabore êtro!;"
nêoeasatremen". part étant donné la faiblesse des tement avec notre organisation internationale etpaot-
effeotifs de l'armée de terre et l'étendue de la zone Cque.
fronti~re, au-delà de laquelle les terroristes ont c

leur refuge. Depuis tors, aussi, les terroristes ntaf- 2~.'Tels sont les faits eUls sontnettementoontraires
feotuent que sporadiquement des raids dans un petit à la lettre et à l'esprit de IaOharte, oontraires 9,ussi

t d 1 ë i 'il i t· ité f à toutes les normes admiséa de oonduiteInternationale
seo eur e a r g on qu· s ava en ag e autre ois; Il est aisé de voir d'ob.peut p'rovenir une menace li. la.'
pour leur faire faoe, une simple aotion de polioe CL

suffit. Du point de vue de l'ordre et de la sëcurttë, paÙ$ internationale. Pourtant"o'est le Portugal quiest
l'Angola du Nord, ~a seule parUe de l'Angola dont il oonsJdé~é comme une menace a.ïa paix et à la sêou-
soit queation, peut être oonsidéré comme étant dans rité du monde, Comme" oette opinion a été soutenue
la même situation que tout autre pays ob le oâlme,et l'a même été dans un dooument qui prétend étudier 0

serait troub16 par des éléments illégaux qui font les aspeotspolitiques et deséourité de la situation
de temps en temps une apparition, mais sans grandes en Angola, .un dooument de base IlOur 110rganisl\tlon,
conséquences. Pourtant:;:<>n persiste à soutenirioique le r.!euxi~me rapport du Sous-Comité chargê d'exa-
la situation en Angola menace la paix et la séourité miner la situ~tion en Angola [A/5286],je demanderai
internationales, Cela m'amëne au point suivant, à l'Assemblée d'a.voir la patiendeode m'éoouter afin

que nOU$ pUissionsexami~,er oe potnt-tmportant,
17. LIan dernier, lorsque le terrorisme avait atteint.
son point culminant en Angola du Nord, dans une 22. tNrome je l'ai déjà" dit, en présence des tenta..
région relativement réduite de l'Angola, je le ré- tives persistantes de l'étranger pour troubler la 'Vie
pete, oar le reste de la provinoe oonnaissaiv la-patx, paisible' des Aùgolais, le. Portugal à en 'pr~ndre'
on a dit que l'Angola présentait une menace à la paix oertaines mesures de proteotion et devigilaiioe.

• et i\ la séourité Internationales. Pourtant, il n'est ,Auollp."pays é~rangern'li été affeoté par oes mesures,
apoun autre pays, à ma connaiseanoe, qui ait été mais oertains MYs étrangers"apportent aotivement
troublé par les événements qui s'étaient produits aide et secours ~ ceux qui oherçhent lt troublaI' la
.en AngoIs. du Nord. Si oette allégation était alors paix en Angola,
dénuée de fondement, olle l'est"enQore plus aujour- C' ,
d'hui. Chose étrange, nous eontinuons ~ e1!tendi~ 23, Ors quel que soit le régime soolal ou politique
la même allégation aux Nations Unies.~ Il Y a des d'un territoirl;' GOUrmS à unefjouveraineté détel'min6e,
gèns, semble-t-il, qui ont des yeux et ne veulent pas rien n1autorit:l.ed'autree. pa,ysà',. inte,rventr, par la
voir, qui ont .des oreilles .et no ve~ent paE! entendre; yiolenoe ou. même. ~ favo~iser la"viol~poe:'pQur faire
sauf oe~qu'ilsveulent imàgine;f pour justifier leurs ohanger oerégime sooialou politiqueo pa.r 19, fQroe.
Idées préoonçues. D'autre part; "alors qu'on afji~me Cettelntervention ,ou. ~oette 'a~sll3tanoe doivent être
s,!:ps fondement que là. situation en Angola oonstitue' oonsidérées . oomtn,e des aotes di9,gressionet 'elles'
umrmenaoe l\ la. paix et à la séourité internat1onalel:l ont en fait ét~ ainsi qualifiéeS dans Çler~iris projet13
et ,quO les Nlitions Unies doivent donoen oonnattre, de" ,déf~ition de l'agression, proposé5, en 195Gb.
l'Organisation ne !iiemble ,pas sepréoooupe~ de plu- l'Org~isation. De ,toute façon, ll},violeno.e. inter- \!.'

sieurs situations qui prê,;Emtent Wl vérita,bledanger nationale SOUB quelque, forme que oesôlt et,wur 0

,:P9u,~ l~patx.' . v . quelque raison que ce soitr'estintefdite par la Oharte
. (~,"'::cr~ " 0 qUi,Elnjointauxf1;1embresde l'Organisation. 'de s'en
Œ•. Qilloonque lit son journal quotidien sait quelles abstenIr dans. ,leurs relations. internàtionales. AOe
sont les _: ...raies menaoâs~ll la paix et llasêouÎ'ité p~opos, Uest prOfondê~~~g~ettable;:~\eleSoùà-
;lnterna,tionales. J~ pourrais citer des exemples,'maiSCoinitê" n'envisageipas.oet'aspeotde là?quéStlOn', le
je m'en abstiendraioar parfois la vérité blesse,seul' qui}ouoheréallementê., la'q,uestion de la pa~ ..

- , . .. '. ,~ . . ~ . ~. ,,"
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et de la sèour1té mternatlonales et qui puisse avoir resté statlonnaire au ohiffre de 150 000 depuis Ilnn
un rapport queloonque avec llAngola. '~dernier et qu'auoun Angolais déplaoé n'était revenu
24. Le Sous-Comité se trouvait en fa,lt I)U Congo au du Congo. ~on seulement nous oonfirmons le ohiffre

t de 80 000, mais nous affirmons que d~puis le mois
momen .oa la presse mternatlonale a répandu la nou- d'noOt dernier d'autres Angolais enooresont .revenus
veUe selon laque!!e un terrain y avait étéa{feoté pour du Congo. D'uhautre oOté, nous n'avons pas pu
iervir de base miUtaireet de oamp d'fmtrantement vérifier Ilallégation qui figure dans le rapport du
pour des opérations armées oontre l'Angola. Néan- Sous-Comité sur l'Angola etselonlaquelle"i5 COOré-
moins, le Sous-Comité ne dit pas s'11 a visité cette fugléà'nouveaux au mfntmum ontquitté l'Angoladepuis
base d'entrathement et dlau~res bases que l'on sait
exlstl:lrdans oertains autres pays, dont on a beaucoup le mois d'avrildel'ann6eenoours" [A/5286,par. 123].
parl~, afin d'examiner .dana quelle mesure elles 28. Belon nous, il n'y à pas devéritableoontradiotion
peuvent être utilisées pour l'aotlon armée et la sub- entre notre déolaration et le ohiffre de 150 000per-
version. Le Sous-Comité se préoooupe beaucoup de la sonnes qui est demeuré le mêmedans les états du Haut
paix et dela.séouritémternatlonales, mais 11 s'abstient Commissaire pour les réfugiés. L~15novembre1962,
de se prononoer sur l'existenoe de oes oentres d'en- le représentant du Congo (Lêopoldville) Ua Troisi~me

trantement. Le Sous-Comité met les Nations Unies Commission n'a lui-même parlé que de 65000 "rti-
en garde oontre le Portugal qui ne menace aucun fugU~s" angolais seulement qui avaient été aooueillis
pays, mais observe un silenoe diil'oret sur 11:\ menace dans son pays. Il y a dono unedifférence oonsidérable
réelle que oonstituent les préparatifs SUbversifs et entre le' ohiffre oité par le Haut Commisslilre pour
belliqueux auxquels on prooëde aotuellement dans les réfugiés etoellÙ qu'a donné le représentant du
dtautres pays contre le Portugal. pans le rapPOrt du Congo. tTI~opoldvme). Il n'y a rien d'étonnant à cela,
Sous-Comité, on ne trouve pas un mot de réprobaUo~ La sitU, ~ion est en effet plus complexe qu'il ne le
au sujet de oes préparatifs. Pourtant, tous les semble à premtere vue et il est bien diffioile d.' être
MemJ:>res de l'Organisation ontl'obligationdes'abste- exaot lorsqu'on otte des ohiffres dans oette affaire.
nir de reoourir à la violenoe dans leurs relations Les raisons ne sont pas diffioiles à. trouver.
internationales et l'Angola ne peut être l'objet dlune 29. Il faut noterd'abor(i que les Angolais qui ont
exoeption de la part d'un pays queloonque qui ohoisi": franohi la fronti~re pendant les troubles ne sont pas
rait la violenoe, direote ou indireote. tous allés dans les oamps de réfugiés.' Comme le
25•.' Je passe maintenant à. un autre potnt, Un des Sous-Comité ohargé d'examiner la situation de l'An-
effets seoondaires des troubles/fomentés en Angola gala l'a déolaré dans son premier rapport, de nom...
du Nord l'an dernier a été -~A fuite de personnes breuses personnes déplacées se sont rëïugtêea auprès
terrorisées. quittant, leurs foye~s. situés dans la ré- de leurs parents au Congo. D'autre part, il ne faut
gion troublée. Naturellement, "les'-.::gens s'enfuientpour pas oublier que beaucoupd.'Angolaisquise constdërent
trouver la séourité là. on ils peuvent la trouver. Cer- maintenant oomme des "réfugiés" sont peut-être en
tains ont- gagné d'autres régions dans le, sud de réalité des émigrants qui vivaient déjà au Congo et
l'Angola: d'autres se sont ell:fuis dans la brousse: qui iD\~oquent maintenant la qualité de réfugiés pour
dlautres encore ont franohi la fronti~re pour se rendre profiter de oe que leur fournissent d~s organisations
au Congo. Lorsque. les autoritéS eurent rétabli la de bienfaisanoe, notamment en raison de la situation
séourité, la plupart des personnes déplaoées sont re- 9,U Conga même. On sait trëa bien qu'il y a tOujOU1'S
venues à leurs anciens foyers. Je ne me propose eu des migrations de l'Angola "ers le Congo et inver-
pas de parler de oellesqui étaient allées vers le Sudsement, et le nombre d'émigrants angolais dépassait
ou avaient gagné la brousse. Je ne pader91 que de déjà 100 000 .avant 1961. Enfin, certaine groupes
celles qui sont partielil au Ocngc, puisqu~ elles sont politiques à. Léopoldville ont essayé non seulement
devenues l'objet d'une controverse, d'exagérer le nombre des Angolais hêbergésauCongo

dans les camps de réfugiés, mais aussi d'empêoher
26. Dans la déolaration qu'il a faite devant la Troi- leur retour en Angolaafin de tirer un avantage poli-
sibme Commission ~ sa 1112~me sêance le 22 no- tique du prêtendu problëme des réfugiés. Il est bon
vembre 1961, le Haut Commissaire pour les réfugiés de rappelei' à ce sujet un artiole paru le 13 juillet
a. déclaré que les premtëres personnes dëplacëes 1962 dans le Courrier· d'Afrique, 'de Léopoldvillia,
venant de l'Angola, au nombre d'environ 10 ,000, sous le titre; "Les organisations politiques ango-
étaient arrivées au,Congo en mars 1961, o'est-à-dire laises s'opposent au retour inoonditionnel des rê-
alJ, moment otl oommençait la, vague de terrorismefugiés". L'artiole, signé parA. Matumona, mentionne
et àvant que lesforoes de l'ordrefussentlà pour OOI!>~ les efforts des autorités portugaises pour optenir
trOler la situation. ~endantlesmbis suivants, d'autres que. les Angolais déplaoés regagnent leurs foyers et ,
personnes se sont enfuies des régions troublêes,eten l'opposition qu'y font oertameë organisations pOli;';
septembre .1961 lenoIft.bre total des réfugiés ll.yant tiques de LéopoldVllle. En eubstancë, l'artiole insiste
passé au Congo s'élevait a quelque 150 000. Ainsi, tIA. At ' i li litt· t Q.
le.nombl'edes réfugiés àvait altèint son maximum sur l'in oro que oes organ sa' one po ques on ..
aVant nue lés foroes de Il ordre aient pu a.. ssurer A. la. utiliser les camps de réfugiés à des.fins politiques et "

"S . également sur l'intérêt què les autoritéspôrtugaises (,~
population une proteotion suffisante. c.e.f!lit est 001\- ont à obtenir que les Angolais déplat'lés ,retournent
firmê par d'autres témoignage~ impaftiliux selon tlhez eux.
lesquels les Angolais ont été ohassés de leurs foyers ..par .les ,aotes .des terroristt.\s, 011.1' oe n'est. qu'en 30. Plusieurs obsel'va~eurs étrangers ontétudiéoett~
septembre 1961 quetes foroes de l'ol'dre se sont situation. Amel, le journaliste danois Jorgen A~der-
aSsUré l'entier oontrOle dé Ja région tro.~blée. . ' sen-R,psendal. dans un article éorit.à Matadi le

" 1\ ootobre 1962 et paru dans le Berlihgske Tldende,
27. Mais le probl~rnédont j' entendstraitei'"est autre. déolare que les leaders politilues de Léopoldville
Nous avons déolaré'qu' en at)0t1962enVlron ao OOOAn- essaient de garder à titre d'otages les nombreux
golaisqui s'étaient' enfuis au Congo Eln 1961êtaient Angolais qui se trouventàu Congo. Leurs souffranoes
révénûsen Angola. Notredêolar!1tiona ét6.00hte!"tée prolongées, dit-U, doivent·aerVlr.à ~oguser les·
et,o~r a.prêtendu,-.que le nombre dos l"éfugiés'était, Portugais."il

.. 1
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31. Aprbs avoll' indiqué que les premiers réfugiés
avaient commenoë li. frlUlohir la. :fronti~re lorsque le
terrorisme avait commencé en mars de l'an dernier,
M. Rosendal souligne qu'il est oertain que de nom
breux Angolais paisibles avaient fui les terroristes
qui oherohaient li. les foroer II partioiper aux mas
sacres, Il ajoute que beaucoup d'Angolais s'étaient
également enfuis en ),'aison du oonflit qui avait ëoïatê
entre deux mouvements rivaux, l'Union des popu
lations de l'Angola (UPA) et le Mouvement populaire
de libération de l'Angola (MPLA). Il dêolare en outre
qu'il existe des preuves manifestes du fait que.l'UPA
0. entrafhé ses sympathisants dans une sanglante g\J.E:lrre
tribale.
32. En outre, toujours selon M.Rosendal,les Ieaders
politiques ont promis depuis tres longtemps aux
Angolais déplaoés qu'ils pourraient retourner dans
leurs foyer~ prochainement et qu'on leur donn~ra1t

aussitôt les biens et l'or des riohes Portugais, et
qu'US jouiraiont d'une grande abondance, Mais il
ajoute que ces promesses se sont évanouies en fumée
et que oes: gens oontlnuent li. v~'lre cOJll'f.'e des per
sonnes dêplacëea, "Ils sont las de ce\\long exil et
ils échangeraient de bon cœur leur prétehdue liberté
contre ln vie heureuse qu'ils menaient" dans leur
patr~e.Il Ce sont les paroles mê.mes de M. RosendaI.
Il préoise: "Les leaders ont beau se quereller, ils
aont d'accord pour oonsidérer qu'il est nécessaire
de r~tenir les réfugié!! par tous les moyens. Les
leaders ont besoin de beaucoup de réfugiés au Congo
pour donner corps II leur propagande et prouver que
les Angolais ne veulent pas' collaborer avec les
Portugais."

33. Voilll le témoignage impartial d'un journaliste
étranger - et je pourrais en oiterbeaucoupd'autres 
qui devrait ouvrir .les yeux de ceux qui sont enclins,
de bonne foi, II simpllfier II l'excës le problëme des
Angolais déplacés vivant au Congo dans des camps
de réfugiés. Quant II ceux qui simpllfient le problëme
de mauvaise foi, ce témoignage devrait au moins leur
rappele,' que leur version n'est pas la versi9ii unique
et incontestable.

'.'l',,
34. .La politiqu~ du Gouvernement pèï>tugais lll' égard
des Angolais'déplaoés. qui dem,eurent encore au,
Congo Il toUjours été d'encourager leur retour et de
les aider dans leur réinstallation. A cette fin, nous
avons créé des centres 'de ~éception en plusieurs
points de la frontière et les 'dispOsitions que nous
avons prises nous ont valu les louangeê de· hauts
représentants de la Ligue des sociétés de la Croix-
Rouge. "

35•. Jusqu'll présent, j'ai èxaminê les' prinoipales<"
aocusattoné'portées contre nousàl'OrganisatiQ)l, pour
m~>ntrererC1'elles ne sont pas fondées. Cefaisànt, j'ai
cité des faits et des opinions. Quiconque veut s'en
donner la peine peut vérifier la:!réalitéde ces fâits~
les opinions que, j~8.i citées, je les !1.1 puisées à des
sources étrang~resimpartiales .et .même' . à des
sources hostiles au' Portugal. J'estime que nul lie
pourrait se montrer plus ·objectif.

36•. IvJa .dê.légatiO~ ~~,.propOse maint~P:iUlt démettre
l'Assemblée au.oouranrde certllinsaut~es faits qui
sontsoit~ntièrement Inéq.!?Dnus,soit à,peineremü.r,,:,,
q~él3. Un~t'd«:l~',a,ccusationS(.pol'téesoontre ,',le .:J;>ortugal
estqu'ona,Ul1ait ~t:lolé l'Àngoillpo~rquepeuderen....
$eigneIn,~!1ts tranSllit'ent. ·Mais le fait est que pe ma,re'
1961 .jusqù'll.prés.entdes.· oelltaines,de ,h!l,uteB. person,
nlilités étrang~rès se sontren,dues,ell-!\r1g<>la, soit afin

dè'è'assurer elles-mêmes direotement de la vérité,
BOit en tant que simples touristes. Parmi ces per
Bonnalités se trouvaient des journalistes de diverses,
nationalités, des diplomates, des hommes politiques
et des observateura.li'eauooup d'entre eux ont pubUé'
leurs opinions et elles ne oorrespondent pas aux
oonolusions du Sous-Comitt'l. Le rapport du Sous
Comité n'en fait aucune mention.' Ma, délégation
regrette de devo~r signaler oette disorimination
dans le ohoix des opinions, car elle met en relief le
pl'éjugé antiportugais avec lequel la question de l'An
gola est 4'a!~ée à l'OrganisatioIi.

37. De plus, ma délégation tient lI.f~ire rémarquer
qu'il y a quelques mois une commisston de l'OIT
et 'une équipe d'experts envoyés par l'Organisation
mondiale de la santé se sont également rendues en
Angola. Ces derniers n'ont pas enoore présenté leur
rapportr' mata.oelu! de la oommtaston de l'OIT t\ été
publié:d réduit à néant les aocusattona portées contre
le Portugal en oe ltui oonoerne l~s·oonditions de
travail en Angol~. '\ .

, ..
38. Nous oson'~; espérer qu'aprèsia pubhoatiQ~.du
rapport de la commission de l'OIT., l'une au moins des
aocusations souvent entendues ioi ne sera plus retenue.
Nous espérons qu'il en sera de même des autres
aoousations lorsque la lumtëre commencera II se
faire grâce II une Gmde impartiale. Pour notre part,
nous avons coopéré pleinement? par faoiliter c une
étude impartiale. Nous avons (,loopéré~Yéc l~OI'r
et avec l'OMS et nous·offrirons)a.:tnême,èoopération
a la F.A.O, dont les experts doivent sùi,'endre proohai
n.emElnt en Angola. Nous n'avons rien II caoher et nous
sommes toujours prêts Il faire la preuve de notre
bonne'foi lorsque lesll,utres font la preuve de l' honnê
teté 'de leurs intentions.

39. Passant en revue les événements en Angola
depuis mars 1961, le Ministre du PQrtugàl d'outre
mer, M. Adriano Moreira, s'est exprimé ainsi en
ju!ndernier: "

"Nous nous sommes trouvés dans une Situation
sans précédent dans.,l'histoire d'aucunenatiom
nous avons dO. mener de front une politique de,

. développement et 'une politique de défensecontrEi'l
un terrorisme dirigé d~ l',étrar::y"l'''; oela n'est "
guère facile r.(lêrne pour des peys qùi cl1sposent de
ressouroes matérielles ouen 'hQ,~Ines J'.-eaücoup c

plus importantes que les nOtres.!f" , "
40.~ Cette citàtlon témoigne. des efforts' faits' Pllr le
Portugal pour éviter que le déve19Ppement,normal de
l'Ang<>la ne subisse un retard dansauoun' domaine.
Puisque les docume~ts officiels des Nations Unies'
nIaccordent pas II ces. effQrts la plaoequ'ils méritent,
je vais être obligé d'en pirlerassez longuement, "

,. ~1. Ma délégation est ,tr~s heUr~used~ .dé~ï9.re~'
devant' l'Assemb.éeque, .pendtmt la périodeèonEl1~.

d~rêe,pblSie\iFs ..mestires de .gran(fe podée •,.et t!~\'

vast.e, c.lla.. m-. p .d'apPl1ça.ti..on.--."j'.e.'.mPl.o.ie:c.. es te.·rlll.,es..'.'~.
Il b()~escient--Qnt été a<ioptéei:t.e~ .A~~la. .'. ' .,)

42.Pour'ce .qu!est.de l'important donu:ine ", dê(/
droits ..politiques, ,nousavon~' abrogé le statut des;
in~ig~nEl~' loi 9ui,)~~ait êtémspiréë parle~ ,idéaux
le5plus .nobles. mullsdontune étude'approfondie. 9.
m()ntr~qu' elle: ne',rltlpondâit plüsll.l',objeot1fvisé.
LIa1>rogation,. ,dUstat\1t: a ,.·eu'Pour oonséquènoe ..•. de' .
permettre ~" touteslaspersQnnes, nées enterritoir~
PQI.'tyga~s,'.de jQui~'desInêmesdroits politiques. sans
dist4tctiQI1.'de,race,d~ religion ou d~oU1tul'e. .'.'".
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les populations looales dans l'art de se gouverner.
Ainsi. nous mettons en applioation pratique les prin
oipes oonstitutionnels qui garnntissentlapartioipo.tion
de tous les éléments organiques de la nation 11. la vie
administrative et '11. l'élaboration des lois. Nous ne
nous sommes pas arrêtés 11.10. lettre des textes légaux.
oe que prouve, entre autres ohoses, le fait que même
avec une loi éleotorale qu'il nous reste enoore 11.
améliorer - et 0 'est notre intention de le faire - les
résultats des derni~res éleotions en Angola. ont envoyé
de nombreux oitoyens de couleur siéger dans les or
ganes muntolpaux, Avant que nos détraoteurs habi
tuels n'interviennent, je dirai que nous avançons
résolument vers notre objectif: faire participer tou
jours davantage la population locale 11.1 'administration.

46. A ce propos, je dois mentionner lesrêcentes
dêctatcns du Conseil d'outre-mer qui s'est :réuni 1l
Lisbonne le mois dernier. avec les représentants
d'outre-mer. tant 1l l'Assemblée nationale qu'aux
assemblées provinolales, Le Conseil a approuvé
notamment' les prinoipes suivants: décentralisation
administrative pour toutes les affaires provmctales,
développement des institutions munictpalea, plus large
représentation du Portugal d'outre-mer hl'Assemblée
nationale. représentation adéquate h la Chambre des
corporatio\ns. On verra que ces prinoipes mettent
en relief· 'une politique qui a été toujours suivie et
qui recevra dor~navant un nouvel élan dans le sens
indiqué, une politique qui a pour fondement le respeot
de la dignité de la personne humaine et le respect
de la justioe .due h tous les citoyens, constdêrês
oomme êgaux devant la loi sans distinction de couleur.
de croyance ou de culture.

47. Vollh ce que j'avais h dire sur la vie politique
et administrative en Angola. Je passe maintenant h la
question de la justice sooiale et je commencerai par
la légIslation du travail et la mantëre dont elle est
appliquée en Angola. Si le Code du travail de 1928
n'a pas été dépassé. ~ bien des égards, même par les
législations les plus modernes en mattëre de travail
qui ont été élaborées sous les auspices de l'Orga
nisation internationale du Travail, nous sommes
convaincus que notre nouveau code, le Code du travail
rural de 1962. malgré les imperfections que peuvent
toujours comporter des lois humaines, est h l 'avant
garde pour toute l'Afrique, en mattëre de législation
du travail. Je dois souligner que même avant ce nou
veau code nous n'avons' éprouvé aucune difficulté h
ratifif;lr plusieurs conventions internationales du tra
vail, parce que notre' législation et notre pratique
étaient h maints égards en avance par rapport aux
principes internationalemènt acceptés. En fait. il n'y
a.qu'un seul pays en Afrique qui ait aujourd'hui ratifié
plus de çonventions internationales du travailque,ne
l'I!-. fait le Portugal. Ainsi. pour ne citer que quelques
exemples, nous avons ratifié les Conventions sur l'abo
lition des sanctions pénales pour rupture de contrat
(travailleurs indigtlries), sur le repos hebdomadaire
(ccmmeroe et bureaux), sl.lrl'~ge..minimum des tl'a-"
vailleurs dans certains domaines l d'action, SUl' la'
discrimination (emploi et profession) et enfin sur
l'abolition du travail forcé. Nous avons établi,p0!1r
tout le territoire national, des bàrtlmes uniforrriel3 ~.,
fixant lesulaire minimum. Nous avons posé le prin
cipe légal de la liberté èontractuelle absolue de fixer
les salatreë .aü-dëssl~S .duminirnum'gâranti parla
loi. Nous avons appliqué les rtlglemèn~s relatifshll.l,
sécurité et h l 'hygitlne des travailléurS conformément
aux recommandationa de"l'OIT. .
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1\(. Bingbam (Etats-Unis d'Am~rlque), vioe-pr6si
de1Jt, prend Xa pr6sidenoe.

43. J'esp~re que je n'ai pas besoin d'expliquer une
fois de plus que o~f) droits n'ont jamais été refusés 11.
qui que oe soit, mals q\l'US étaientsoumis 11. oertaines
oonditions dans 'le oas des personnes qGi suivaient
les coutumes tribales, et qu'~n même temps une pro
teotion spêoiale était aocordêe ~ oes personnes. L'an
dernier. toutes l,~s dispostttons de oe genre ont été
abolies. Il n'Y a;' plus dlindig~nes. il n'y a que des
oitoyens égaux et 11. part entU~re. ,En oonséquenoe,
toutes les dispostttons légaJ.es ob. il est question
d'ind1g~nes. même oelles qui figurent dans la Consti
tution, sont devenues sans objet leur abrogation n'est
plus mainten.ant qt.l'une question de formalité qui sera
·rêglée aussi vite que possible. A toutes fins uttlea,
oes dtspostttons sont maintenant lettre morte. La
rêalité est que tous les habitants sont devenus des
oitoyens jouissant des mêmes droits. y oompris l'éleo
torat et l'éUgibilitê. S'il existe des conditions 11.
l'exeroioe de ces droits - de telles conditions existent
dans presque tous les pays -. elles sont les mêmes
pour tous et chacun tl. les mêmes possibilités de les
remplir. Je dois ajouter que. d'une part. la loi élec
torale fait l'objet d'une revision afin d'élargir le
corps êlectoral autant qûe possible et que. d'autre
part. les moyens dienseignement se' développent
rapidement dans tout l'Angola pour permettre aux
cttoyens d'acqu~rir les conditions d'éleotorat qui, de
toute façon. sont faciles h obtenir. Je réptlte que ces
conditions minimums sont exigées dans presque tous
les pays, mais je me permettrai aussi de faire ra..
marquer que. même h notre époque, il y a de nom
breux pays ob. d'importallts groupes d'habitants se
voient refuser le droit d'être des citoyens h part
enttëre,

44•..Ne pouvant nier la réalité des mesures législa
tives que nous avons adoptées en nous inspirant des
prinoipes les plus nobles de la dignité de l'homme,
nos détraoteurs ont essayé d'en amoindrir l'impor';'
tance en niant d'avance leurs effets. Certains d'entre
aux ont même émis tevœu de voir nos listes électo
rales revfsées deux mois h peine ap!rtls l 'âbrogancn
du, statut. Attendre impatiemment des progrës est
digne d'éloges, mais même en cette ëre atomique
le faoteur temps n'a nullement disparu de toute entre
prise humaine, si efficace quespit l'organisation et
si résolue que soit la volonté d'agir le plus rapide
ment possible•. Nous faisons les choses le mïeux
que nous pouvons. Il fallait établir dans le détail
la mise en œuvre des nouvelles mesures, Il fallait
constituer le mécanisme administratif nécessaire•.
~lfalraitrecruter du personnel. De nouvelles listes,
éleot6rales' doivent être établies. Tous cesprobltlmè,ê'
sont d'ordre pratiqué et nous ne pensons pas qu'une:;
année soit dé trop pour. les résoudre. Ce qu'on ne peut
cependant contester, 0 'est que les nouvelles mesures
sont· inspirées .par de nobles motifs,qu 'ellés ont unti
grande portée, que' nous faison.s des efforts sinc~reS

pour-,Jes ~ppliquer, aUSSi vite. qû'epossible. Nous aima
rions qu'on nous dise ob. lIon a obtenu des résultats
oomplets dans un délai; aussi bref que celui qu'on
Voudrait::n6us .voir·observer. Nous mettons en.doute.
le sérieux .de.ceux qui nous critiquent sur ce point,

; ""'~"~~:::':::::,] " 'i ",.", ,\\

45~:' Les.ri1.esureE! qtIe nO\1S avons prisespou* ren
forcer'les,\~stitutions.m\1nicipales et rêor~ài:1iser
les bureaux 'adllÛn,istrattfs'de vill~ge ("regedorias")
sont enOOrel.lnepteuve de tIf sincê:rttê, de nos inten
t~ons., Ces institutions sont dëséoole$tr~sutileSpoltr

',;,
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48. Comme dana le cas des mesuree que nous avons
prises dans les domainès politique et a,dm1~stratif,
ceux qui noue oritiquent auraient peut-être VO\tlu dire
que notre législation dutravaU est elle aussi un ohiffon
de papier. En fait, 0 'est oe qu'ils ont proolam6 bien
haut l'an dernier. Cette année même, on a répété la
même oritique dans oertains milieux. Notre réponse
k tous nos d6t\'aoteurs se trouve dans le rapport de
la Commission de l'OITY, document faisant autorité
s'il en est. Je laisse par oonséquent oette critique de
oOtê et je ternl1nerai cette partie de mon exposé par
quelques remarques aupplêmentatres sur la nouvelle
législation du travail maintenant pleinement en vi":
gueur, oel!e du Code du travail rural de 1962.

49. On peut expliquer oette nouvelle iégislation
oomme suit. Tous les travailleurs sont soumis 1\la
mêmeIot, quel que soit le groupe ethniqueou culturel
auquel ils appartiennent. Le travail forcé, sous quelque
forme que ce soit, est interdit. Aucune sanotionpénale
n'est prévue pour la non-exêoutton du contrat de tra
vail. Il n'est pas exercé sur les travailleurs une tu
telle paternaliste. L'embauche des travailleurs par
l'intervention des autorités ou grâce aux facilités
accordées par elles est interdit. Il n'y a pas d'inter
vention des Q'"\ltorités dans l'élaboration des contrats
de travail. Aucune diff6renciatioQ n'est admise, dans
la façon dont l 'homme et la femme sont traités clans
les relations du t,ravail, sauf pour ce quiest des droitl:'l
spéciaux reconnus b. la femme en raison de son sexe.
La liberté du travail et sa juste rémU1iération étant
ainsi garanties et les meilleures conditions possibles
de travail et la séourité sociale étant assurées, il est
vraisemblable que les travailleurs seront spontané
ment attirés vers le travail, que l'économie prospé
rera, que le revenu national augmentera et qu'une
pl~ine confiance régnera entre les travailleurs et les
employeurs. La fonction' de l'Etat est définie par la
compétence qui lui est reconnuepour inspecter, orien
ter et redresser la situation de la main-d'œuvre,
faire respecter "la If!>i et assurer une justice égale
pour tous. ,A ce sÙjet, je puis dire que les services de,
l'inspection du travail ont ét6 beaucoup renforcés.
Le nouveau code est entré en vigueur lè 1er octobre
1962, en même temps qu'était publiêe une loi portant
création de tribunaux du travail compétents.

"50. Toujours dans le domaine social, nous avons
acicordéet nous accordons énormément d'attention h.
I'enseignement, 1\ la santé publique et aux services
sociaux. Pour ce qui est de l'enseignement, notre
premitlre préoccupation est naturellement de déve
lopper l'aptitude b.lire et h ~crire dans Ia.populatlon,
mais nous favoriSons aussi Penseignementb. tous.Ies
niveaux. ,Nous le faisons par la création de nouvelles
êcotes primaires, de nouveaux lycées, de nouvelles
écoles techniques - sur ce point, l'Angola est déjh
particuli~rement en avance,-, de nouvelles écoles de
service soctal et d'écoles normales d'instituteurs,le,
toutcouronnê par l'étàbUssement decours universi
~aiI;es t9.Qt, en Angola qù'au Mozaipbique. Le Ministre
des ,affaires étrang~res du Portugal, M., Nogueira,
dans sonintervention au,oonrs.de la discussion gên~
rale b. la prê,sènte session[1155~me séaQceh a cit~
lIUe1queschiffres pertinents. au sujet, dè, l'enseigne
ment, de .Ia •santé,publique et, des setvice,s, SpciallX

•. ' .' . -": . ", "': " :i '-". '_','" 1:"'"., .",

1/',SÎlrêau'internatiôn/tl' du·TravaIl~ ~appqrtde la'CommiSllio'J,\nlltlt~êe
el1,vertu del'article 26dela Constitution 'de l'Organisation,internatlonalè
du Tl'avail p()ur examiner la plaintedêpo~,éeparlç qouvernem~mt 'du .
Ghana au "sujet, de,l'()~servation par leGoUverhementduporttigal de la
Conventlon No 105 de '1957 sur l'abolition ,du travaIl forcé, Genève,
1962. " " ' , , , '

en Angola. Etant domiê que le texte du disoours pro
nonoê par le Ministre des affaires étrangbres figure
dans les doouments offioiels, je ne répéterai pas oe
qulU a dit sur ces points.

61. Nos efforts pour dêvelQPper les moyens d'ensel
gnem,ent sont direotement en rapport avec notre désir
de continuer b. augmenter le nombre de nos citoyens
africains dans les flivers cadres, non pour des
raisons raoiales, mais parce que nous oroyons b.Ia
participation de tous nos oitoyens, selon leurs capa
oUés et quell~ v que soit ,leur couleur, b. toutes les
aotivitésqui concourent h l'édifioation de la nation.
Je dois souligner que, si nous avons accru nos efforts
en oe sens, oette politique en elle-même n'est pas
nouvelle. Nous avene l~oujoura employé, des oitoyens
de couleur, notamment de,s Africains, dans nos ser-
vices publics, non seulement) dans nos provinces
d'outre-mer, .mata même au Portugal européen.
Durant des stëolee, avant même 'lu'on ne" parle des
droits de l'homme et de l '~galité raoiale, des oitoyens
de couleur ,originaires d'Afrique occupaien~ déjb. des
postes tr~s Importants tant dans Ies-provinees qu'Ua
Cour du Portugal. Aujourd'hui, en raison du prôgrbs'
extraordinaire qui est en cours dans toutes les parties
de la nation, nous devons ,nécessairement développer
les cadres et nous faisons de notre mieuxpour donner
h nos. citoyens d'Afrique despossibilitês accrues
d'entrer dans l'administration, tant dans leurs pro
vinces natales que dans toutes les parties du pays,
car, conformément au principe étabii au ,début du
XVIltlme siëcle, nous n'avons jamais fait de distinc
tion entre nos citoyens selon leur couleur, mais
seulement selon leurs mérites.

52-. Toujours dans le domaine des services sociaux,
je mentionnerai l 'action sociale entreprise P8:r les
troupes statjonnées,en AngolEl.. Ceux quinous ~il'itiquent
déforment le sens véritable de l'action sociale de"
nos soldats pour faire, orotre qu!,U s'agit Ih d'une
pression exercée b. 'Iles'fins taotiques, sur la popula..
tion angolaise. Mais en quoi .constste en, fait cette
action sociale?,u~n dehoit's de l~)1rs heures deser~ce,

nos .soldats enseignent h lire 1et h êcril'eaux ,enfants
angolais et leur inculq1.W1t desi$principes (l'hygiène,
tandis que desmêdectns-et dès infirmie:J;'s,militaires
soignent les populationsrurllles.Mais 'oe 'travail
hUmanitaire est critiqué, Pllf c~ux-lb.mèmes~ qUi se
prétendent les amis du peuple angolais. Cependant,
des observateurs étranger::! inl})artitiUX qui ont 'Visité
l'Angola au cours des derniers mois n'~nt eu que des
louanges pourl'action!tumanitJlire de.nos solqats. '

. ; c .

,93. ParlI1i les n()u,velies et Jiinportant6E1lI1esur,es
',(doptées'dceJ.l1meI!t dans l'intér~t;qes AngolaiS. je
citerai, ,celle!!!' qui intéressent la régil11e,Joncieit' et la
prot,èction et 'le dévelQPpelI1entdës ,collectivités'.agri#:.
coles."En"fait, le. prop!~me ngr8,ire .ne s'est jamais )1
posé en i\ngola~ JJx:~ceh,l~,prêY9yanëe ,qèpotre,')
administrati0ll qui ri 'a pasautorisê!'approprill.tion
des terres h des fins,de ~p~çulation,ily, a un.excédent
de terres et le grand proq\~m,e'e'st,'de .1e!!!~~iliser .
selon des ,plans, rationnels. Cl~S plans"oQtpou'l'obje,t,
d'une pàil't, de stabiliser les ag:riB\ilte\lrs}lOmadeSl:)e,t, " "
d'autr~pa:t't, d'Q;rganiserl~!'lcul~r,es'pQ\A~,;acoroltre

lapl'0,duotivitê, en, tenant t9ujourl;( compte :do/la
nécessitécl~i ne;Plls dêplace~"les:P!oliulati(}n~,<ie~~~r
régioll tr!l-ditionneÎle ,et, d13ga;rll.iitit '~,çhaqut:l,n9ya1,l
d.e. ,pppulation ,.u,ne,zone, d'expan$i()ll ' stlffil;ialI1lI1,ent
grandePour,évitf:lr que"neEltlrgiEll3,e!1t'qe.f,l<:l,iff~:ren9s,"
,ausujetdesterres~',Bien,qu'u,!1f:).:':rflf()rlI1f:),\agJ:aiJ:f:)~'ll.it

p~s ' 'fltéllêcesl3aire, n{~us~~!1s&J1!!lti1l\~Ç:;~e.::n()l.\~
l~~: ':( - .J~'" ;,-, ," ..- ... ".,' ..'::
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devions reviser et étendre les dispositions légales navires équipés d'appareils frigorifiques augmentent'
qui prottl~nt les droits fonoiers afin de dMendre et l6S possibilités r.le produotion de oertains produits de
de .gal'nntir au maximum les intérêts et les droits connommatton OUI d'exportation.
des populations qui occupent les terres. Ainsi seront 57. Il ne ,m'est pas possible d'e~llquer en détaille~
garant!.fi oolleotivement - et oonformément b. notre g4'a,nds efforts de développement aooomplisen,Angola,
jui'lsprudenoe - aux voisins d'une communautê l'U- Je mentionnerai simplement quelque!:l autres fll.,its.
rate, ou "regedoria.", l'usage et l'usufruit, sous la Dans quelque mois seront terminés les travauj( de
forme traditionnelle, des terres nêcessatrea b. l'êta- l'usine hydro-êleotrique de Cambambe et la plus
bUssement do leur villafte, b. leurs oultures et b. leurs grande installationhydro-éleotrique ducontinent afri-
ptlturages pour le bétail. ' cam entrera en service, Une autre installationhydro-
54. L'oooupation de la terre en vertu de ce prinoipe éleotrique importante,oel1ed'AltoCatumbela"estpr~s
ne oonfêt'era pas le droit de propriété individuelle d'être aohevéej elle fournh'll de l'énergie éleotl'1que
et sera régV~e entre voisins, conformément aux us b. une impol'tante usine de cellulose qui est également
et coutumes. Des concessions ne peuvent être aooor- une nouvelle entreprise. La capacitO annuelle de pro-
dêea li. des individus qui ne sont pas voisins d'une duotion de la raffInerie de pétrole de Luanda va passer
"regedoria" donnée dans une zone contiguU cinq fois de 220000 à 550000 tonnes et l',Angola p0urra alors
plus étendue que la "regedoria". En outre, toute non seulement se suffire b. lui-même pour ce qui est
pl'atique qui pourrait entramer un déplacement depo- de ses besoins en pétrole, mais en exporter ainsi que
pulations sera sêvbrement punie. D'autre part, les des produits pétroliers. L'industrie miuibr6 estêgale-
ti;ll'res communes d'une "regedoria" ne peuvent être ment développée ll. un :rythme accéléré. Dans le do..
converties en propriétés individuelle.s de ses voisins maine des communications, plus de 12 millions de
qu'li. la suite d'une demande faite b. oet effet par le dollars ont été dépensés au cours de cette seule
"regedor", qui est une autorité locale. élue, avec année pour l'am~lioration du réseau routier, en plus
l 'aocord de ses conseillers. Cela ne signifie pas qu'U det:l dêpenses prévues dans le deuxiëme plan de
f10it interdit aux voisins d'une "regedoria" d'acquérir développement. Le chemin de,fer de Moçamedes aété
des biens réels b. titre individuel. Aucontraire, comme prolongêj l'aéroport de Luan~la et les ports maritimes
tout autre citoyen portugais, ils peuvent acquérir ont été constdêrablement améliorés.
des concessions individuelles dans les terres tnocou- 58. Apr~s avoir 'bri~vement parlé fies efforts in-
pées b. n'importe quel titre, même b. titre d.e simple tenses qu~ nous déployons pour développer l'Angola
occupation. Toutefois, il faut :t'emarqUer qùe ce der- dans tous' les domaines, je ferai deux observations
nier mode d'acquisition n'est pas.autoriliJ,ê en fave:lr qui me semblent tmportantes, En premier lieu, ce
d'occupants qui ne sont pas d'origine africaine. n'est que depuis 70 ou 80 ans que le progrës matériel

en Afrique au sud du Sahar~,; parttcultërement b.
l'intêrieul~ s'est accentué grâce hl 'apparition de nou
veaux moyens teohniques. Ceux qui nous critiquent
méconnaissent souvent cette rêalité et voudraient que
le POl'tugàl eOt surmonté les difficultés pratiques bien
avant que n'eussent apparu dans le monde les moyens
techniques nécessaires pour le.~ vaincre. En second
lieu, coux qui critiquent l'œuvre que le Portugal a
accomplie et accomplit actuellement en Afrique-eth
cet égard je pense aux documents publiés par les
Nations Unies - évitent soigneusement de faire des
rapprochements avec «'autres territoires africains.
Une telle comparaison. ne serait absolument pas défa
vorable au portugalj en fait, elle révélerait que nous
sommes, en Afrique, b. l'avlUlt-garde du progrës,

59•. A la lumi~:re de 'tout ce que j'ai exposê, on se
rendra compte que le Portugal ne ménage auoùneffort
pour activer l'exécution d.'un programme dynamiqu~

destinéh assurer leprogrbs des populations de l'~n';

gola dans les domaines politique,.éoonomique etsocial
et dans celui de l'enseignement. Ce programme çlyna
mique est conforme b. la polittque portugaise d~êgalitê

absolue et de traitement égal de toutes les populatio!,l~

sans distinction de race, de religion, de làDgù'e ou d.è .,.'.,
sexe, politiqùe ènti~rem~nt. conforme auxJlrincill~s
énoncés aux Articles 55 et 5~ de .la Charte. Le récent
rapport de la Cômmission ciel'QIT.Y a m.isen êvi0
dence certains résultats de'cett'epolitique et jesui~
f10:r que les rapports ,qu'ét9,bliront leséquipesd'e~:,
perts de I 'OMS et de la FAQ ~eront de même. . i<?j

60. Nous Ilelîsons que les: relatiolîs traditionneiles
entre les pôpulatio~s.qUPqrtugal, europêenet !es

~pO'lulations de nos territoires .:d 'outre;'mer ne doivent
pi,.~' être. troublées ··Par~des. ingérences extér:l.~Uï,'es.'·
Nous ne pouvons considére,r que des terroristes

55. Je passe maintenant au dêveloppement écono
mique. Pour ne mentionner que des faits récents,
une somme de 35· millions de dollars a.été affectée
pou~ être dépensêe pendant la seule annêë 1962 au
titre du' deuxiëme plan national de développ>3ment qui
COUVl'e un vaste domaine et porteparticulibrement sur

'. ,11'enseignetnen~, (la: 'santé publique, les inRtallntions
byd1'9l"êlectriquelÏ p-lescommuntcations et les projets
industdels èt agricoles. Il n'est pas tenu compte dans
ce plan .des importants projets de développement de
l'administration locale ni des investissements du sec
teur, privé' qui a été' encquragê h partioiper dans une
plus'.-large mésure àudéveloppement économique.
D'autres dépenses de l'ordre de plusieurs dizaines
de 'mUlions de dollars viendront ainsi s'ajouter b.
celles qui sont faites au tu.re du plan.

56. Dans le cadre de. oe plan, la construction de
nouvelles écoles etc;lenouveaux hOpitaux est en cours
ou en;Pl'éparation. Les travauxd'irrigationde la vallée
du Cavaco ont commenoê, LeS bltiments qui abriteront
plusieurs'des col1~gesde lIuniversitê' et qui feront de
l'Angola un des centres culturels les plus importants
de toute l'Afriqu~ sontelî!voie de construotton, On a
é:dgédenouveues unitêsd'habitat~onshbonmarchê
qilipermettront de dqnner h des milliers de personnes
un Il.ou~~aumode de vie. On/.tentrepris la oo~str.lctiolî
d'un' la~ratoiretechnique. On a. fait d'impo~tants
investiss.ementspour accroi'tre la culture. du tabac.

.On a.oommenoê .h'Blliàdos Tigres l'exécutiondenou
veaux projets pourl~dêveloppementet~}amélioration
desp~êh~s.Deàilîstallation's nouvelles destin~es h
fournir' là iumi~reet l'énergie sont encours de
constl'Qëtioll.; Min'd'accélére'r l'lndustrialisation qui
oohstituela basé'nêëessatreau relbvement du.ntveau
de ,v'ié~ Sur lacOtè, on trouve de nouveaux villages do'
pecheurs avec -, des .maisons "modernes•.De nouvelles

. installations ··frigorifiques, des conserveries . et deÉl

."li
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manœuvr6~ de l'tltranger et des voix qlli s 'él~vent b.
l'extédeur expriment les aspirations de la population
angolaise. Nous amêliorone oonstamment les insti
tutions par lesquelles toutes r.cs populations ont reçu
la possibilité de partioiper aux affaires publiques.
Les populations des teJ;'J;'itoires d'o1,ltl'e-mer ont les
mêmes droits que tous les autres Portugais. Notre
politique .est de leur permettre d'exercer oes droits
de plus en plus. Nous sommes désireux de voir l'en
semble de notre population jouer un l'Oleplus com
plet et plus direct dans la vie administrative et nous
prenons tl. oette fin les mesures appropriées. Le pro
fP.~-nme d'enseignement trl:ls élargi que j'ai exposé
représente l'une de ces mesures, car l'instruction est,
dans tous les pays, une condition préalable et essen
tielle d'une participation vraiment effective Ua direc
tion des affaires publiques.
61. Pour toutes ces raisons tenant h la politique que
nous suivons et h la pratique que nous appliquons, de
même qu'en raison des faits que j'ai exposés dans
ma déolaration, ma délégation constate qu'elle n'est
pas en mesure d'accepter le rapport du Sous-Comité
chargé d'examiner la situation en Angola et elle en
rejette les conclustons,

62. L'opinion de la natto» portugaise a étê fort bien
exprimée par .le Premier ~inistre du Portugal,
M. Salazar, dans une récente interview dont je repro
duis ici la partie pertinente, dans ses grandes lignes.
Si l'on admet que tous les' go~vernementss'efforcent
de relever le niveau matériel. et spirituel des peuples
dont ils ont la charge, .~uFlle.pe.ut mettre en doute,
de bonne foi, que nous': ne: fassions: de même dans
notre Afrique. De ce point de vile, il ne semble guëre
utile d'analyser des politiques .par .rapport h leurs
objectifs finals, mais il est nécessaire plutOt d'avoir
égard aux différenCIes dansdes moyens employés
pour atteindre ces bbjectifs"Enfait, nous différons
fondamentalement des autres .·parceque nos peuples
ont toujours reoherehê l'union'entre eux, non seule
ment au moyende-Itene .politiques et économiques,
mais surtout par l'établissement de contacts culturels
et humains.

63.. C'est ainsi que sont nées, au cours des stëoles
et de la façon naturelle qui caractérise les véritables
évolutions historiques, les sociétés multiraciales des
peuples de langue portugaise, réparties en diverses
régions du monde. Ces sociétés ont toujours été
édifiées sur la base de quelques principes fondamèn
taux: répudiation de toute trace de dtsortmtnation
raciale; respect des coutumes et usages locaux s'ils
ne sont pas contraires â la morale; interpénétration
culturelle par .la diffusioQ. de l'éducation, non dan.s
l'intention d'imposer une culture h la place d'une
autre, mais, chaque foisqu 'Hest possible, pour faVO
riser la formation d'un type culturel caractéristique.

64•. Notre politiqueh l'égard de' no~ provinces
d'Afrique est identique h celle que nous avonsap
pliquéeavecdesplendides résultats au Br~silet h
Goa. n ne peut y avoit' de doute sur ce quiconvient
le .mleux au .progr~s et. au bien-~tredes.populations
des territoires en question. E.st-ce leracieJme que
certaips préconisent a\1jourd'hui. ()u.bien.Ia.nêcessttê
d'assure.rl'égalitê des. droits etâes devoirs.dana.une
·sociêW.multiraciale? Est-c'e la subordination des
coutumeset\lsages locaux aux principeS de lall).o
l'ale individuelle et êollective, où bien l'acceptation

,=, de·.Pl'!ltique~ .quis9nt .:enoertains cas inadtnissib~~s,
au,n.om..d'une .. liberté.·deco:rnportement qui n'est re
conll\le auj9uJ;<:l!buiha\lcungroupedumondeciyi,lisé?

~st-ee une üoult\lre mixte européenne et africaine,
dans laquelle une place est"donnêe Simultanément a~
valeurs les plus élevées de ces deux Il\qndes, ou bi~~
la prMominan.ce d'une seule oulturel qui ne peti.,
prétendre posséder tous les mérites? Nous n'avons,
quant h nous, aucun doute devant ces alternatives.
C'est pourquoi nous ntavonspas I'Intentionde relâoheœ
les efforts que nous oonsaorons h édifier ce qui, mani
festement, a réussi et continue h progresser.

\1
65. J'ai exposé les lignes direotrices de notre poli-
tique et de notre pratique; j'ai expliqutl aussi quelle
est la situation de :fait en Ango1.a. Nous rejetons éner
giquement l'allégation selon laquelle la situation en
Angola constituerait une menace h la paix et h la
sécurité internationales. Nous croyons sincèrement
que rien, dans les principes etles idéaux de la Charte,
ne peut être interprété comme s'opposant hla mantëre
dont nous Mifions notre société multiraciale. Ce
serait plutOt .le contraire•. Nous ne pouvons donc
que regretter dl~tre constamment mal compris et mal
interprétés. Néanmoins, quelles que soient les cir
constances, la nation portugaise ne cessera jamais
d'avoir confiance dans le triomphe final de la vérité
et de la justice.

66. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais.);, Je donne
la parole au représentant de la Boliviequi'àClemandé
h faire usage de sondroit d~ réponse.

t: \~ '."

67. M. SALAMANCA (Bolivie) [traduit de l'espagnol]:
Je prends immédiatement la parole comme membre
du Sous-Comité ohargê d'examiner la situation .en
Angola et comme. représentant de la Bolivie dans ce
débat, parce. que- je crois que nous devons dës le
début définir les positions le plus nettement possible.

68. A mon avis, le problëme a été examiné de ma
niëre trës superficielle par M. Garin. TI a dit qu'il
n'était pas besoin d'examiner tr~s en détail les
évênementsqui se produisent dans l 'Angola du Nord,
mais il s'est· vu enrnême temps dans l'obligation
d'apporter quelquesêclaircir;lsements.

M. Zafru1la Khan (Pakistan) reprend la présidence~

69. A mon sens, le point essentiel dont nous devons
parler,Q'est le conflit qui existe sur la vaste fron
ti~re du Congo.

70. Dans'la96mmunic~ion qu'il a envoyée au Sous
Comité le 4 août 1962, -Ie·.représentant .duPortug'al
déclare h propos' du territoire de l'Angola -je cite
textuellement:

"Dans •. le territoire de '1'Angola., .1~Situation doit
~treconsidérêecolDme paisible etnormiUe. Aucune
opération militail'e n.iy .est.entrepril;le; seules.. des
actions de. po1.ice~ d'une portée limitê~•• se déroulent
dans lesecteur.restreiIlt·.touché pal' .leterrorisme.
Cela disp~,pse.dEftraiter des autresa,s],lectsde.ce

. probll:lJl1equeleJ~ous~Ct>roité a évoqués." [A/5286,
par.63~ 5.a.l .' . . .. ' .. '"
" .." .-..... .•... . .... . .'0' '.' ..... •. ..... .'

.71. . Je 'voudrais pouvoir suivre le'rllisonnêméntdu
représentant duPol'tugal~maisje:rne.démàndépoUr

quoi le. gros deI'lÙ'méeportugaiseaentrep~iscèttepe~
tité •opération de:suryeillanQe••Enréalitê,cetté 6pê.r;i';'
tion massive~tmobil~' aentratkléune'gl'andei>~tiec1e ,;,
laJ.lOpu~ationde gAAgola.du~~J:'<l~rel.lafor~t!le:l'~;· ••.. -; •
vers la mort et'v:ers la.-fronbèr~.,et.c'estdé qe1llQues,
nousdevoris·discute~. ...." ......"".:' .•............•. .••••••.. i;".'
72._NOus'llvon~,lcito\lSlesêiénientsd'\lnCOnfÙt'cidi·····
peut"dëVènir;gra~è•.UestPQSsil)lequèles~mèmbr~$ ..)
d'un . 'comité'? enyte;agent. iIliPâl'f/3,iteDlent},..dans.;!lè4t'··· .
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étude, tel ou tel problbme, oa.r 11 est diffioile de con- ments matOriels inoontestables sur les réfugiés dans
na1'tre toute la 'vérité, mais il n'y a pas de disoussion oette région.
possib~e sur cette question. 77. Ayant terminé l 'examen de oet aspeot d\\ rapport
73. Aù déwt, le Gouvernement portugais estimait qui contient des donnê'às dG'àagl'éables parce CfJ 'elles
que oette opération durerait sans doute un ou deux sont négatives - nous aurions souhaité que la qO,opé..
mois. Il y a deux ans que le Portugal est sur le pied de ration du Portugal nous eo.t faoilité la ttlohe ..:.;, je
guerre dans le territoire de. l'Angola et aucun signe passe b. un autre point. Je oiterai maintenant textuel..
n'indique la fin des hostilités. Les l'éfugiés continuent lement un;;'passage de l'additif au l'apport -du Haut
de franohir la frontibre, offrant aux rebelles de nou- Oommiasaire des Nations Unies pour les réfugiés:
velles énergies disposées, bêlas, 11. la lutte. Le repré- "Le Comité aimera de même savoir1e pense
sentant du Portugal no~s dit: "çes, gens s'enfuient comment ont évolué, depuis notre dernib~e réunion:
'devant les terroristes. Ma!S, si 1opération mili- les nouveaux problëmes de réfugiés pour la solu..
taire 11. la frontibre nord de 1 Angola a été un sucoës, tion desquels le Haut Commissariat est appelé b.
il faut donc en ~onclure que ces terroristes qui sont prêter ses bons offioes. Pour ce quiest tout d'abord
en dehors de 1 Angola ont un pouvoir magnétique des quelque 150 000 réfugiés d'Angola au Cong6dls
pour attirer les quelques terroristes qui sont dans le ont, vous le savez, été mis en mesure d'azsûrer
territoire. Comment pouvons-nous expliquer cette leur propre subststance dans les délais Pl+'évus en.
situation? accord avec les autorités congolaises,. 'la Ligue
74. Je tiens maintenant 11. attirer l'attention des et nos autres parlementaires bénévoles. ~elon les
membres de l'Assemblée générale sur ce queM.Garin informations qui me sont parvenues récemment8

a déclaré, non sans quelque difficulté, dans la com- plusieurs milliers de réfugiés seraient 11. nouveau
munication déjll. citëe, qui fait partie de la difficile arrivés d'Angola au Congo,lVlon chargé de mission
correspondance que nous avons entretenue avec le dans ce pays s'emploie aotut?,llement, en liaison avec
Portugal: les autorités et les agenoès bénévoles locales, b.

"A 1 ~ t d infilt ti d t i t faire le point de la situation. " [A/5211/Rev.1/Add.l,u pus tor es ra ons e error s es, un an xe']
grand nombre d'habitants n'ont pu se sauver qu'en ne 1.
fuyant vers le sud, en se mettant sous la protection 78. Il serait intéressant que la dél~gat,ionportugaise
des forces restreintes qui s 'y trouvaient, ou bien nous donne,une explioation plus logigt.!-e, plus claire
vers, le nord, en pénétrant en territoire étranger et plus simple de ce problème des rê'itigiés. Dans son
(le Congo ex-belge). Des organisations inter- explication, le représentant du Portugal s'est borné
nationales comme la Croix-Rouge et le Haut Com- 11. dire que ces données statistiques sont contra"
missariat pour les réfugiés ont évalué leur nombre dictoires.
lI.,enviro~ 140 ou 150000." "':'''''11 importe" de n~ter 79. J'ajouterai quelque chose,MonsieurlePrésident.
cela. -. Sur ce nombre, quelque 80 000 -; est Dans le dialogue difficile que nous avons eu avec le

. toujours le Gouvernement portugais quiparle- sont Portugal vous verrez aux pages 29 et 30 dù rapport
retournés en Angola." [Ibid., par. 63, 5, Ë,.] du Sous:Comité, que' nous avons soumis un long

75. Je voudrais simplement attirer l'attention des questionnaire au Gouvernement portugais. Nous lui
membres de l'Assemblée sur le paragraphe 117 du avons. demandé des renseignements sur des points
rapport du Sous-Comité quo j'ai le grand honneur de importants et sur les solutions pacifiques éventuelles.
présider. Il y est dit: La lettre qu,e nous avons reçue du représentant du

" . . Portugal ne contenait aucune réponse h ce sujet. A
Le 15 février }962, le Sous-Co~té a écrit propos des détenus politiques, il nous a dit qu'il n'y

'au. représentant dë la Ligue des sociétés de la en avait pas Quant aux autres questions par exemple
C~ix-Ro~ge h Lêopoldville pour lui demander de celles qui p'ortent sur les actions mi1it~ires, les ré-
lU1 fourmI' les derniers ~enseignements sur le fugiés et notamment les réformes il n'y a, pas
nombre. des Angolaisréfuglés au Congo et sur le rêp d '
nombre des réfugiés. qui pourraient être repartis on ,Ut
pour l'Angola. Le 6 mars, le Secrétaire général de 80. Je ne tiens pas 11. relire les questions qui
la Ligue a répondu de Genëve que la Ligue avait figurent aux pages 29 et 30 du rapport, mais je
mis. fin .. ,en janvier 11. ses. opérations de secours constate que, sur les 20 questions que nous avij:!ns
d'urgence .. en faveur des réfugiés angolais, qu'au posées, 14 sont restées sans réponse. J

3·janvier le nombre nés Angolais réfugiés au Congo . " A . 'é' .
et bénéficiaires de la. distribution de rations était 81. Je crois que 1 heure des enquêtes est pass ~.
de 151200, que ce chiffre n'avait pas sensfbfement Je pense - et pour cela nous avons naturell;mellt
changé depuiSjanviert que les passages de fron- besoin de la coopération du Portugal - que 1 heure
tibre étaient surtout dus, aux réfugiés qui ne pas- est venue de cherchf:lr des solutions de conciliation.
saient en Angola que pour récolter le produit de Le fait que le Portugal ~firme que ces réfugiés
terres' voisines et 'retournaient ensuite au Congo, et ~ont des terroristes .et 'qu il le~ considere comme
~e le chiffre de 80 000 réintégrés doimé par, la détrangers au territoire angolais est un des aspects
presse concernait peut-être .des Angolais 'aupa- u problëme,
,l,'avant',réfugiésdanslabrousseàngolaise, mais 82. Je dois. dire en paElsapt que, pendant les3pou
ne cOnClernait certainement pas, les Ang6iais réfu- 40. dernibresannées d'admihistrationportugais~,
giésauCongo."' [Ibid.,.par.1l7.1 toute activité politique était interdite dans le territ

...J ............:. .: . .' . torre, C'est pourquoi tous les partis qui ont été
.J~.Si \lne ~irmation f,aite par la Croix-Rouge, par oréés l'ont été en dehôrs de l'Angola .11. l'exoeptiQIi
le Comité des réfugi~s,n'est pas tenue p()urexacte, d'un seul. .' .. ',.' <",.
alors: que .. désirelereprésent!lJlt 'du Portugal? Que
nous demandions.au.Sous~~crétaire d'aller .compter

Ir ,les 'X'éfugiés . cOmmeril'00tnptelès' représentants h
'l'Assemblée?.Ces lettres ,contiennent des .renseigne-
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le cœur politique de l'Angola bien qu'ils ne soient
pas dans ~e territoire. Ce problëme est extrêmement
imllortnnt~" .
84. Sans vouloir faire l 'historique de l'origine du
conflit, sur laquelle le représentant du Portugal a
insisté, je dois tenir compte de l'évolution de tout
le problëme, Dans cet ordre d'idée, je ttens a signaler
un fait bien simple. Quelle que soit l'étiquette que le
Gouvernement portugais donne b. ces éléments qui
se trouvent à la frontibre et auxquels, en raison de
l'action exercée par l'armée portugaise, se sont
ra1liêes des énergies, Mias! disposées Ala lutte, et
quelle que soit la définition que tous ces réfugiés,
oes ~.)mmes sortis de l'Angola et ces partis donnent
h la '.situation, tous sont disposés b. maintenir le
dialogue avec le Portugal. C'est le Portugal qui ne
veut pas de ce dialogue.

85. A la fin de son intervention, M. Gariri:a insisté
sur une de ses vieilles thëses selon laquelle' le
Sous-Comité que je préside n'aurait pas tenu compte
des opinions de hautes personnalités invitées en An-
gola. 1

86. Je crois comprendre que M. Garin fait peut
être allusion b. un ex-gén~l1al américain qui, sur sa
demande, a êté entendu par le. Sous-Comité. Par
respect pour le Portugal, je ne 'répéterai pas ce qu'a
dit ce gênêral au Soua-Oomitê, Mais, si M. Garin le
désire, je suis disposê b. lire devant l'Assemblée
les déclarations que ce gênêral, spécialement invité
par le Gouvernement portugais, a faites devant le
Sous-Comité. ('.

87. Quant b. la possibilité de donner toutes facilités
au représentant du Portugal, je rappellerai qu'il a été
invité b. se présenter devant le Sous-Comité pour lui
fournir tous les renseignements qu'il aurait jugé
bon de donner. Sa réponse aétê claire: il n'y était
pas autorisé par Son gouvernement.

88. Je passe maintenant b. la",question de oaractëre.
vraiment général de savoir si une situation déter
minée constitue ou non une menace b. la pr.ixinter..",
nationale. c:'est lb. une question évidemment difficile
h trancher." La Charte des Nations Unies,lorsqu'elle
la vise, s'exprime au subjonctif. La positionportu
gaise n'a changé en rien. La position juridique que le
Portugal a adoptée depuis le début et selon laquelle
les provinces portugaises d'outre-mer sïtuêes en
Afrique font partie du territoire portugais èst la
thbse essentielle qu'il a exposêe b. maintes reprises
et que nous ,avons abondammentdiscutéeb.l'Assem
l?lée générale. Sur ce point; il n'est pas nêcessaire
de. rappeler toutes.les résolutions' qui ont été adoptées
ici. et sur lesquèlles la délégation portugaise n'a
d'ailleurs Iamats donné son accord. Le problbrne
central de l'autorité et de la, juridiction exercées
sur., lès .. colonies ét,ait d~jh parfaitement. défini bien
a~!Ult la Charte, bien avant, le Paote,dela Société
des Nations, bien avant même 'laConfêrencede
BerlIn. Lorsqu,'ellea découvert le Nouyeau Monde,
l'Espagne ,~'. abordé ·.lesrivagesdel'Amérique et, 'au
nom de Dieu, a pri$ possession de 'ces terres. C'est
le Pape qui lui avait donné un. mandat, qui exerç~it '
une certaine juridictionSurc~spuissanèes.,:

, 89. Apropos de.ce proc~ssus'colonial,je rappellerai
u~éYénem~ntllistorique;,qui,s'ilremont~auXVIbIlle

....sl~çlen'enapas moins gardé une certaine v81eqr.
J.7e' .. cite~ai,' le ·.ptlre.Bar'thêleIlly.; Las :Casas, que le
pr~siclent ~al~~ar·.connart <certainement•. On di,scutait

alo:t~:~u statut juridique des habitants de l'Amérique
coloniale et le grand défenseur des Indiens a Ianoê
oette ~irmation qui est devenue fameuse:

"Si le ,Roi d'Espagne traite les sujets du Nouveau
Monde autrement que ceux d'Espagne, il n'a pas
alors le droi~ d!,~tre roi parce qu'il est all~ au
Nouveau Monde au nom CIe Dieu et que Dieu ne
reoonnaït pas l'inégalité entre les êtres humains."

Ce principe a été affirmé au XVI~me siëcle,'

90. Dës le moment ou la continuité des liensgéogra
phiques est reoonnue s- et sur cepoint je suis d'accord
avec le Portugal - il n'y a donc pas de problème,

91. Prenons le cas des Etats-Unis et de Hawai~ La
condition essentielle est la suivante: l'adhésion de'la
population doit se faire sur un pied d'égalité avec 'la
puissance coloniaJ~,,'et,le consentement dê la popu-, ,
lation doit en outre être exprimé Iibremeàt, Toute-.
la population doiti;mQAt:rér qu'elle entend se rattacher
b. ce territoire lointain. Nous ne pouvons -mêconnaître
le. possibilité de réaliser une telle intégration d'un
continent b. un autre, parce que c lest lb. le principe
fédératif qui a donné natssance b. beaucoup d'Etats et
b. de nombreux peuples. Mais dans le cas du Portugal
les populations n'ont pasêtê consultêes et d'ailleurs
le représentant du Portugal a dit lui-même aujour
d'hui qu'en 1961 le Portugal a dû modifier la loi sur
l'indigénat afin de Ip.ettre les habitants de l'Angola
sûr un pied d'égalitéa,vec le$3" autres, citoyens por-
tugais. il ,"<

~...,. "

"

92. Cela veut donc dire qu'on admettaituntraitement
différent. La politique du Gouvernement portugais
cômmence h. changer et l'auteur de ce oliangement,
le ministre Moreira, est écarté aussitpt. Nous en
venons alors 'àla conclusion que cette' thèié juri
dique à cou~à~anachronique est défendue par le
Portugal d'tù'1él façon inflexibl,e et dogmatique, comme
si la Charte des Nations Unies était quelque chose'de
statique. .

93. Le Ministre des relatlonè extérieu:;3s lui-m~tne, "
M. Moreira, dans un de s,Prs livres intitulé Diab)gue
entre les Nations Unies et le Portugal, reconnalt ce
principe de la juridiction internationale. 'Mais il ,dit:
nCetteobligation, l'Etat ad!nÙlistrantse, î'imp9seà
lui-même. n '.', . ~.. . j-"
94. Il estun article de la.Ohartequ'on cüë souveuJ",""?:"", .
trop. souvent même, à 1'Assemblée ,généraleet'à la .
Quatrième Commission: l'Article '73. Ilfàut .le, .lire
non pas .isolément, -. mais en .même temps".que' le
Ohapttce IX. qui ,traite de. Iaeoopëration ~conomiq~e
et socialeinternationàle.Je vais donn~r.lectured'un
article de ce chapitre, l'i\rticl(3 55.. ..', '., .." . •... .' ..

[L'oratedr donnelecture de l'Article 55:d~ la,Charte.]

95•• ·L 'ambassadeur du Portugal nous dit,quelap61i..
tique 'de son gouvernement est rêelleme.nt unepolitique
multiraciale. Oela, je l'ai reconnu plus <;l'une. fois b. la
,Quatritlme. Commission, mais,:!l:U· momentotl. il existe
une. tension en Angola dll:.Nord,cettepQlitique.mv.lti-,·
.racialepeut-elle~treim~()séepar laf()rC~?'.':· .••••' .

96.' AVMlt de terminer,··. 'M()usieur .~e· J?r~s~;dfnh 'je
tiensb. remercierlVI.Garinde la'Illodératfon:>avèp

:laquelle, il est interveliu ,dans Ced~bat.L '!ln'Q.erni~~,
la,...dêlégation pOI·tugàise·~vaitcb.oisLla.'rnauvaise:t\irc
tiiiue quièonsistaithse r~Urel'''OettefoiEl~Gi.:l1co!~req
s~me~t,.·.parlaIlt.'ca'Vec .... l'amb8.~sadeur<li'ragol,'lq'.::j 'ai'

0;. appris., que .. les J?ortugaisseraient.pr~s(;mt.s,b.Gecl~1:>at~

J,elêursuis réconpaissant d~·cette9ciul't()isle•.,., ,.
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97. J'ajouterai encore ceoi: en tant que membre.du Noua avons toujours oonsid6rêet nous oontinuerons ~ ,
SQus...comité, si l'on me présente, h n'importe quel oonaidêrer .,1 tAngolacommeun territob..edépendant au.
moment, des faits dignes de foi qui prouvent que le sens du Châpitl'e X~ de la Charte, unterritoire auquel
Sous"'Comi~ê aux travaux duquel je collabore se B 'appliquent sans l'éstriQtion toutes'~eSl ~Uspositlonsde
trompe, je serai dis1X>,sé h rét~bUr la vérité. '.' la Charte oono~r.nant les territôiresnon autonomes et

'iesdtversea r'l:lsolutions des Nations Unies sur 11\
98. Toutefois, ce qui est grave ioi, ce ne sont pas liquidatioildu"cclomallsme, .
les arguments qu'ol) peut invoquer contre le Sous- f"

Comité, ce sont le,s attitudes radicalement opposées 102. La question de l'Angola est '\18 des problëmea
du Go\wernement (portugais et des Nations Unies. internationaux les plus aigus, un problème qui, depuis
Le 20 juin 1961, le Gouvernement portugais indiquait le dêbut de la guerre eoicntate en Angola, en 1961,
dans une autre communication: "Le G:\uvernementpor- est devenu un motif;' de. grave prêoeoupatton poUl'
tugais, étant donné les dispositions .de la Charte, n'est l'opinion publique mondiale.
pas en mesure de reconnaître au Sous"'COlnité Ies t03.Dans unautre organe des Nations Unies, le dé-
compétences qu'll ne peut reconna!tre h l'Assemblf,le bat sUr le refus du Portugal de s'aoquitter de ses
générale ou au.,Conseil de séourité." [A/5286, r,~r. 71.J obligations internationales pour ce qui est d'autres
Ainsi, Monsieur le :feprésentant du Portugal, Jorstpe t6rritoires dépendants et de respecter les dêctstons
vous dites. que vous n'êtes pas d'accord-suz-Iee con- de l'Assemblée gênérale estmaintenantterminê,maia
clusions du rapPO,rt~ voua ne d~~es rien denouveau, la Quatri~meCommission n'a encore examiné au-
Au fOQ.d, votre d!~cours esttout"h fait.conforme h la oune mesure parce qu'aucun projet de résolution
position adop~tJe par le président Salazar, homme qui n'a encore été dêpcsê, .
n'est pas d!spos~ h négocier avec les Nation~ Unies, "
h aucun niveau. Tel est le problëme, 104. Si la situation actuelle en Angola ne constituait
99. U TIN"MAUNG (Bii'manie)' [traduit de l~anglaisJ: pasu!1~f:UenalJe grave l! la paix et la sécurité inter-

natl.6nales, l'Assemblêe générale auralt pu, dans un
Fid~le h la tradition, h l'arrogance et h l'inflexibilité df/ ses organes subsidiaires, consacrer quelques
bien connues du Portugal, le prèmierlprateur dans le {d~ances supplêmentatres h examiner la solution de la
dêblit sur la question de lIt situ,a~i:On en AngOl'a il quiti.é
ilyua quelques Instants cette tribune a!>r,.~s avoil'. pro- \question. ~~nérale de tous les territoires sous admi-

, . mstratton ilortugalse.nonoê un long discours dans lequel il a c'l'itiqué le '\
rapport 'du Sous...comité dont il a rejeté tbtalement 105. Depuis le mois dEI juin 1961, les représentants
les-conclusions, et il a aussi condamnê d'une mamëre du Portugal voudraient nous faire croire, et le reprê-
impitoyable les Nations Unies pouX' le~r intervenu'on senta!).t du Portugal l'a encore essayé h la. présente
dans: ce qu'll appelJe les affaires intêrie~res du Por- session, que la rêbellion en Angola était inspirée et
tugal. J'ai écouté trM attentivement ce discours, mais encouragée de l'étranger. .Puis, quatre mois plus
je ne .suts pas arrivé h y déceler la moindre alluston tard, eu octobre, le Gouverneur général, M. Venancio
h la reconnatseance par lePo:i:'tugal du principe de la A. Deslandes, a affirmé dans une émission radio-
libre détermination ,e,t .de l'indépendance qui est diffusée de Luanda que la "rébellion" dêclenohêe par
inscrit dans la. Charte des Nations Unies. Le repré- l(')sindi~nes le 15 mars 1961 en Angola était ter-
sentant ,!!u:~)Poriugal S'(Dst l;lorné h répéter ce qu'il minée. Le plus hautfonctionnaire,portugais enAngola
avait déJh 5iêclarê h la rePriser .-e la seizi~me session a estimé les pertes portugaises" au chiffre de 1 400.
de l'Assemblée 'générale en janvier 1962 [10SS~roe Ua annoncé: i1L'orgallisation ennemie a êtê dispersêe
séan6~J. Apr~s avoir défilndu le mieux qu'ilpouvait et tous les villages, hameaux et postes administratifs
là, PolitiqUe' de son gouvernement en Angola. il nous et postes de c:iïstrict ont €lté 'rêoccupês." IL,?,. ajouté
â dit avec insistance. h la fin de son discours, que le que les rebelles lin 'ont guère, la possibi~ité de pour-
Portugal. était. du c~té de la vérité•. Biènentendu, suivre leur action destructive et meurtrière ". Natu-
'1'histoire mo,ntrera qùiavait tort et qui avait ratson, rell~ment, il est Intêressant-de le noter, le Gouverneur

générll.l n'a pas indiquê le chiffre tota; des pertes afr!
100•.' La ê:ler!li~re fois qu~.l 'Assemplée générale a .catnes et n'a, pas révélé le nombre de soldats portugais
'discuté la "qu9stion de la sttuatton en Angola, c'était tués ou .blesl:lés, bien qu'au début des combats une
l la reprisede..sa setalëme- session, en janvier 1962 armée portugaise .forte .'de 20000 hommes ait ét~'~
[10S8~me' sêanceJ;.laplupartde~délégationsprésentes envoyée en Angola. du nord pourrêprimer la "révolte".
sont 'montêEljJ l cette tri1:lun~~il!.:!'jrp*ticiper au déqat . '.,
et se,prononcer>sur lap(jlitiqu~>etlespratiques du 106. L~<.mo~dea-t-il vraim~nt cru les dëclarattcns
Gouve~nementPOrtugsJs.L'Assemb\~en'est certaine- des,colorî~aUstesportugais?Certainementpas. ComQle
ment,palil le seul fotum oli'desr.(,)!,~i~<;S.'(itants ontexa- la Ubertê de la::prelilse n'existe pas en Angoll1 r pas plus
minê les aseects d!vers duc~;l~~!~U~meportugais. qu'elle n'e~iste . au Portugal, nul n'a pu vérifier sl
Nous .. savons tous que lé ConEi~H;'de $"êcurité a êtê ,on avait P\l éCllaser l'insurrection si' vite, en trqis
s9J~i:\ .• li deux reprises. de 'lâ'S~,'Uli.t~on .• explosiveèn' moi,s ft.,·pelne•.• Les. nationalistes angolais ont. été
'A~~la.Auj~~~? 'hui, nous' reprenons ce d~bat POur·la qualifiês de "terroristes",comllle l 'arépêtê a\ljoU!'-
cihqUi~me foiP. en peu. de· temps. Sans 1 'obstination ,d liiù~, le.reprêsentan.t du Portugal. Ire portugal Il prQ-
du.Portugal.ne défi qu'Il Ile,oesse dé, jeter aùx ,mi~ aumonde qu'avec !Ja:ldede3 400sold~.~s -.ch~fr,~

Nations'. Unies 'et"son refusd~ faire<!10nneur lses qUi'l1otonà~le,,en PllSStUlt,â été variable - leEibona ~
obligatiQns. internationales, .nous· aurions pu, h la fin citoyensangolais .' raspectüeux 'llè la. loi.';pOl.lrr~ient~_,
de ~IPr.~~f."tesession, nous'oco~pe,rde tAcbes P~qS'dorm.,il' 1.a.Je.n~t.r.e gr.an..,. de.O\,lve...rte..• .... '.. '. '<.' ·:cè•

a"êll.ble~F~~:"mpins a:rdue~.;, " . .... , " .', ."" .. ',' 'l,(i.· ' , '
't' . ".~"! ...•. '. ...••. ",'. . .•' ..' '.', , 107. Les Nations Uniesn. ~~aientpaset ne sont tou-
Wh Ma délêgation repous.f:l~catég(lriquElment ,ce, jours pas •en..me~tàe d'ajouter toil pette prollagande
,qu!~lleçon..sidère' comIr!~"",une' .ficti?n 'Juridiqq~.la"niensongèrErdu Portugal,alOrEi .que"le '. mondeel1tiel'
th~i3e'pà1iugaiseselonJ~, ....J~lle·l '.t\ngolaferll.it partie ,)!sait "que ',' Iii" situation en Angola 7compoi'te.ün "d€lni~ •
Jniém,;~te(\e la 'Iiationpor~ga~se,~t'1a sitllation,Q§.11s " .s)'stêll1l\tiqued~sdr6its~e l'h:Qmmeet :deslib~rtés
Qe'têrritoire'.serait une llffaire qui .rel~verait èEl,sen-fondam,~ntalésduÎll.lt··. t'le'! 'application .. de '.'mesures

.ïi~ll~mellti.de 'laçomp6t~nceê l1at~ona~e d\(;pprtugal.;, 'de:l'~Ji'essiont~èsElévèr13s;etde.yempioide laforpe
.....- -....'. ,,-- c:-:' '.,: "i"", . :' ',' ::." ,,:<,:,
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en violation de la Charte et de la Dtiolaration uni
verselle dcc ~.ro1ts de "1 'homme. Ce n!est q,u 'apl'bs une
très forte pression exercée par de nombreuses délé
gations,oomme nous le savons tous, qua le Sous",
Comité d~nt nous examinons actuellement le rap
po;J.,t[A/5286) a été' 01'66 11. la suite des atilibêrations
duConseil d~ sêourlté et de l 'Assembltie gên~rale.

108. To\\t d'abord, la délégation birmane voudrait
exprtmer ses etncëres félioitations au Sous-Comité
pour s'être aoquitté effioaoement de la tâche diffioile
que l'Assemblée géntirale lui avait oonfiée et pour
avoir établi une étude oonoise mais néanmoins oom
pIète sur la situation en Angola, malgrt le refus du
Gouvernement portugais de l'autoriser 11. se rendre
dans oe territoire.'
109. Si ~e Portugal n'a rien li, craindreét rien 11.
cacher,' pôurquoi refuse-t-U au soue-ccmnê l'auto
risation· de se rendre sur les Iieux du oonflit ariné?
Cet après-midi, le reprêsentant du ?ortugalnous a. dit
que son gouvernement était dtsposé à aooueillir en
Angola <Jeux qu'il a appelés "des hautes personllalités~

et tous les représentants des institutions spêotaüsêes,
Je voudrais poser uns questlonâ oe sujet au rèpré"
sentant du PQ1'tugà.1: eh ce cas, le Gouvernement por
tugais serait-il disposé 11. aoou.emir les représentants
des institutions spêctaliaêee sur les lieux du oonflit
armé en An~ola? '-,'

110. Le rapport nous donne un tableau net de la si
tuation actuelle en Angola et, bl.en que le Sous-Comité
n'ait pas rêusst, oomme son président l 'asonligné, 11.
obtenir la ccopêratïon du Gouvernement portugais ni
l'autorisation de se rendre en Angola, tous ses
membres ont saisi l 'oocaston qui leur était offerte de
se ré~!r et d'entendre les pétitionnaires 11. Léopold
ville' ob le _Gouvernement de la République du Congo
leur a faotlttê leurs travaux et leux a offert l'hospi
talité. ,
111. Comme nous le savons tous. la rêacttondu
P,)rtugal au rapport du Sous-Comité .a été d6favo
l'able. je peux même, direhostUe. Le ressentiment
du Portugal contre les Nations Unies est plus violent
cette !ois-ci que la précédente, lorsqu'il avait prié
le Président dU Sous-Comité de se rendre 11. Lisbonne
l titre privé mais non en tant que représentant de~
Nations Unies. ~e rapport montre que le portugal
ne pourra rêprfmerI 'insurrection'nattonaltateango
laise.par la.fOl'ce, bien que nous sachions quele Por
tugal' emploie des armes et da';; munitions-quine sont
pas d'origineporttigaise pour combattre la population
angcilaise. L'appareil depropagande soigné etc~6tltêux
que 'le portugal..&: mis sur pied s'est. compl~tement

C:<.effondrê et auéune somme d'aJ.'gent. aucun brgabJ.s~e
de. relations) avec .le puQlio. aucune publicité hll~ive

ment faite h l.'intention .dé .l'opinion publique inter
nationale~ne pourront masquer les faits qui ont~té
r~vêlês.et cités dans le rapP9rtdu ~ous-C<>mUé•.

112~' 'Gf;;~rapportrésuml;len ·quelques pages 'l'échec
moral .et aussi la '!défll.ite militaire du Portugal en
Alîgola. Il ne peuty avoir de doute qu'une' êle.!:!. guerres'
(lol(mia~es. les plus otuelles menées contre un peuple
oolonise est celle que livre le Portugal. En.contra~
,dlctionft~grantea'reo ce qu'ont,sQl1tehu leS .1'ep~é
sen~antsduPortugalhVAssemblêe gên~raleet au
Con~eilde·séçurité,·le. Sous-ComitêdéclarEi:. ..... . .

:~lVra,lgré les .. rés91utionsdel 'As§lembléegénérale
.•...,et. d,u ..'(Jonseil desé0UI'ité' qui.invl@ient!le ,Portuga!
·.·~,A~'allstenir4e touterêpression' etde.toute action
<LllI'~~~09ntre"le peupl~ ,angolais, le GOUVernement

;., •... 1:,: ... '.'. -:': ,.. :.,•.... , ,'-,-: ""',:' ','. - " _. ", ,-. '.' ". c"- '..•• ,-' :--;: -,',

porfugais a oontinuê 11. l'eOÙû1'ir 11. d'3s mesures
l'êpressives de caraetëre militoJ.re ou,'~utre. Supé
rieurea en nomb~" mieux instruites .et mieux
arm6es, et sans adversaires dlUlS 10 oieltle~foroes
armées du Portugal ont obtenu des suoeês oontre
leo Angolais, mal équip6s, et ont~egagnéduterrain;'
mals la résistanoe nationaliste se poursuit sous
forme de guérilla, et o'est une guerre, qualle que
soit III définition du terme, qui oonttnue en Angola."
[A/5286, plU'. 215.) ",

113. Le soue-ccmttë a également repousdé; tout Unit
[ustement, la desoriptlonque le Gouvernement portu
gt\~fl fai': de ses' opérations mUitaires qu'il qualifie
d 'tltia~~o.a~ de polioe limit~t)s~, PO\ll"rêprimer le
m::)'Uv~m~t natio>lallste angolais, l'aviation portu
~ise '--a prooMé 11. des bombardements sans discrimi
nàÙon, utilisant d~B bombes au napalm.' des fusées et
des bombes incendiaires. Les opé:r,ations militaires
lancées par les 0910nialistes portugais oomportaient
«es activités aériènnesintenses et les autorités con
golaises ont émis (le nombreuses plll.intes~po,'\ll'viola
tion de la fronti~re. L'attaque aérienne laplus notoire,
appelée opération "AquilonIl ~ 'lequel, soit dit en
passant, n'a rien 11. voiraveo lQ vent du ohange-"
ment -etdéolenohéepasplustardquele 13 septembre
1962, a f~it de nombreuses victimes parmi les natio- '~'

nalistes angolais car il s'agissait d'une attaque par
surprise. La population autochtone, n'a pas été dêmo
ralisêemalgré oes bomb~pements effec~~s sans
discrimination. tant étaient grandes sa:volonté et sa
détermination de gagner la lutte pour la liberté et
l'indépendance. Le Sous-Comité a appris de source
digne de foi q\;.'apr~s avoir suppoztê des souffrances
indioibles la population, insu.'uite par l'expêrienoe,
avâit pl'is certaines mesures de protectton, Cepen
dant, on a déclaré plusieurs fois au Sous"'Comitê:

". •• les opêrationsaé:rtennes ont causé de nom
breuseapertes et de gros dommagesmatêrlels et
ont beaucoup oontribué 11. terroriser les Angolais,
dont bon nombre ont. ~té ainsi incités A sortir de
leur cachette pO~ se rEmdre, ou 11. cheroher rej~ ;
11. l'étranger. Les attaques aérienn~.s qu'Us ont .
subtes semblent ayoir laissé. dans l'esprit. des
rêf1.o.giês et surtoutdes enfants.des traces d\11'a1>leo•.'"
[Ibid•• par.- 90.) .' . -

Les oolonialistes portugais,eri' menant ce q,u'ils ap-. '
pellent le\U's "actions depOlioe~'jvisaient la destruo-:
tion sans discriminationefles babitànts autochtones
et des p~cellesoultivéesau .moYèn de bornbesinoen
d~aires•.Mals les tromperies et l~ssubterfugesaüX
quels ils ont eu .recours dans leurs"opérations
aériennes ne peuventêtr~ plus perfides que lems lois
draooniennes. Jncapables de, 10c.l),User lê~,·wa1heureux
réfugiés' dal1s-l'épai~l:leur·de .la' jungle,ils ont,invité
oèSpersOnlleS sans.' dêfenseA .venir en. tBrrain dé-

. couVert. Le .Seius-Comité dêolareplus loindànssbn
rapp()rt: ,,',c' - "

,"Le .Sous-Comit~ .. a appris..que les~ttaques.
aériennes .' étaient. ·s.()uventpré(J~d6es··.•dulllch~ ,ou
deYaffioluigad'~visqui invita.ient",lapoP\Ûa.tionll.
snrtir,de laforêt: " [Ibid••p9f" 91.].,., __ ,:_,W·' ....•....•' ,'" .

l1~~<)LeSOus:r.?,mité est en.p(),s;sessi~nd'Un deçés
aVls.Ilest'ainslcônç\l:. ....f· ".., •.. , ............'<'

"P.G.duB~~U1~n15!3:.... . ..•..... •.. . '. . i;,._ ."

'!nabi~antl:!.~u·oôlonatd\i"Vale.do·.Lo~..·.,'
;;~aisi~§~~· l~ ,- dernière '000asi9no q~ vous\~st'
9. erte. n: d
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, "Rentrez paisiblement au colonat, Voûs aurez la la conecienee de lihumanitê. 11 est nbsolumentinoon..
1\ vie snuve~ Rentrez chez·vous. venez tr~valllerpour oevnble qu'en oet âge êolairê.~ cette êpoetue d'indé-
il votre bien et votre avenir. ;Le Commandant vous pendance, alors que les Nations Unies sont ccnst-

garantit sa protection. Vous irez prend.:e possession dérGes comme:le plus grand espoir de l'humanité et
,de ce qui est ~ vous. oomme une puisânnte foroe de paix. des méthodes de

. terreur semblables ~ ceüea qu'employaient les
"Qulttèz les bandits qui voua trompent. Beauooup fasoistes pendant la seoonde guerre'mondiale puissent

de groupes se sont déj~ rendus: Pedro Tumissungo À ëes en A 1 Iii li t
CnrdosQ vous dira comment la troupe traite vos Qtre utilts es en ngo a Pll.\' es 00 on Il s es por..
fr~res. tugata,

l\Votre.'église est respectée. Les .eoldats sont vos 118. La dêclaratton faite ~ Léopoldv1l1e le 26 mai
amis. VenE!z en paix. Die.u vous aidera. Présentez- 1962 devant le Comité spêcla; pour les territoires
vous au colonat jusqu'au 27 dans la soirée, avant la administrés par le Portugal par un ancien mêdecfn

it 1 t d T t militaire de I'armêe portugaise dWAngola auraithor-
nu 0 par a rou e e a o. l'ifié toute personne respeotable et glaoé le sang

"Venez par groupes de 10 aveo un drapeau blanc. de quioonque l'eQt entendue. Ce mêdeotn militaire
"Remettez vos armes en gage de paix, portugais qui ne pouvait plus supporter. les atrocités

et les tortures infligées aux Afrioains par les POl'-
"Le Commandant Abilio Gonçalves Dias. tugals s'est enfui de l'armée portugaise le 23,octobre

ohef de bataillon d'infanterie." 1961. LG témoignage de cet homme peut sembler fan-
[Ibid., par. 91, note 20.] tastique, mais les photographies publiées dans certaine

périodiques et jO\ll'naux qui ont eu le courage de le
115. Apr~s des semaines et des mois de mitraillages faire et qui n'ont pu être achetés ou corrompus ré-
frêquents et de combats violents, les nationalistes vêlent les horribles pratiques des soldats portugais
angolais ont appris ~ s'organiser politiquement et et de leurs commandants. Pour ne citer 'lu'un seul
administrativement. Ainsi dës juillet et août 1962, exemple, ce médecin militaire de l'armée portugaise
leurs opérations militairos se limitaient entièrement a dêclarê oe qui suit au Comité spécial: "Le 2 mai,
~ la guérilla. Le rapport du Sous-Comité mentionne l'un des capttatnes qui avaient voyagé avec nous est .
également que les rebelles avaient créé les rudiments parti pour la ferme expérimentale de Mabuba oi). il
d'un gouvernement, avec des éléments d'organisation voulait voir quelqu'un qu'il connaissait, le célèbre
politique"èt civile, dans la zone étendue oü üs exercent capitaine d'infanterie légère spéciale. Rui Mendoça,
leur autorité partout 11 l'exception des grands centres. connu sous le nom d' "Eichmann". Cet homme avait
.c'est' 111 un fait important que confirme M. George l'un de ses pelotons spéciaux sur place et il se livrait
M. Houser, qui, dans unarticleparu dans Africa Today sur les prisonniero ~ des tortures qui horrifi~rent
de mars 1962 et intitulé "Voyage en Angola rebelle", le nouveau capitaine. Il avait une chambre de torture
rend compte, et o 'est l~ un témoignage de premtëre spéciale ob se passaient des choses invraisemblables,
source, de l'aptitude des Angolàls non seulement ~ nous dit-on. On tordait les testicules des hommes.
combattre leur œnnemi mais aussi ~ gérer leurs Ils étaient pendant des jours suspendus au plafondpar
propres affaires. M. Houser écrit: les testicules (méthode utilisée au Portugal par le c

"Le territoire occupé !5par les nationalistes est, PIDE sur les prisonnier's politiques), qui ensuite
d'une mantëre-três réelle bien que rudimentaire, étaient arraobës, Les gens étaient tués le-ntement il
déj~ uri territoirè autonome: Outre les passeports coups de couteau, On coupait leurs organes, D'autres
tjélivJ?~spar 1'UPA,'cetteorganisation a créé des pereonnes étaient tuêes par enterrement graduel,
pontee de douane, un. syndicat et des organisations par écrasement sous tracteurs, par électrocution,
'dé jeunesse. En somme, il existe un embryon d'Etat etc •.•. etc. Les pratiques auxquelles on se livrait
politique. " étaient atroces."

11,6. Alors que cet embryon de~':goûvernement natte- 119. L'officier qui s'était rendu lâ-bas avec d'autres
naliste'révolutionnaire se développe dans la jungle officiers nous a dit. 'luI~ l'occasion de leur visite le
angolaise. avec tOJ,lS les attributs d'un mouvement de peloton commandé par le sous-lieutenant Matos avait
résistance, voyons quelle so:r.ted'administration "civi- infligé quelquea-unes des tortures susmentionnées,
lisée" fonctionne sous la direction des colonialistes pendant que la' femme du sous-lieutenant riait du
portugais dans la partie sud du territoire. spectacle des blessures infligées sous 'ses yeux et

des actes de perversion sexuelle, que les soldats
117. Laterreuretlatyrannie r~gnent. De nombreux obligeaient les' prisonnièrs ~ accomplir sur les
A,ngolais ont été "so,umis.~ de mauvais traitements" - prisonni~r~s. Il se peut que les soldats aient parfois
et.,je .c~te·les ,termes du,.rapport du Sous-Comité -, exagéré ladescrfption de. certaines. tortures. Pour,,:,
t:détenus dans ,des camps de .concentration,'cempri- tant,' un c911~gue, un médecin, mflltaire., d'~e des
sonnés ou déportés pour avoir exprimé leur mêcon- compagnies d'infanterie lé~re spéciale, aufeudeputs
tentementà l'~gardde la situation politique, êcono- ledébnt du conflit, m'a assuré que .. lecapitainé
mique ét;'~ociate .;. Sur de simples soupçons. les Mendoça et certatns , de sesofficieis, le fameux:
autorités àvaient inquiété beaucoup d'Angolais cul- sous-lieutenant Robleaet beaucôupd'autres, 'avaient.

~~.;...n..su.".· ..[:~...~2816.e'.~~.iri.~~t.â~.J~~i..'~.~.~i.v~~:~.~~~~i~~~tt.~ga~~ certainE;}mentcrevê ou fait crever les yeux des
'1 ,. . " prisonniers, tué des femmes et des enfants.~ l'ocoà-

Dl3f~sa"qQEsta,d(::It<pIPE),Q'~f5t-~-dire Police fnter- sion et infligêdélibérément des blessures hcoups
naÜomÙ~"e(de .défense,.de,J'E.tat" exércë un rëgne de couteau/pour. faire' souffrir. leurs' victimes plus .
a.bsolu et terrorise VAngQla; Jl n 'y a pas encore de longuement ayant' da 'les tuer.: .
documents, in(liquant :le 'nOlnbi'è,:.d'Angolats qui ,ont,
ét~tu~s, art:~tés '()ue.",écuté~, Par •. les" ma.tt;res". por- 12.0•. '8ij'ai ·.mentionné 1adé~laration dé cet hotnm~,
~ugais.:pe .' Portugal, acomn1Îsd,~s 'lltrQC)ités .et~des le DI'•Mario 'Montinno de. Paâua, o 'èstpour montr~r
's'ë)f:ices indicibleS" et a. pr~s .contre. les 'Angolais que .tes•méthodes fascistes et les préjugés 'racia~:
iDnoeents d!fs mesuresderéprossion qui ont choq\lé renaissent'en. Afrique.Oertains amis dUPôrt~gal

••~ï"'.~!._lill~!!t.(]~Cm~ ,' .__ .,__._",_,. _ ",.

,:J, .
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oNb:ont peut-Ot1,'e difiicilement_ qu~ le Gouver
nement portugais, qui s 'est scuvent vantê de sa
"mission oivlUsau'ioe" en Afrique, ait pu adopter une
talle polltit!ue de r~prel3sion, mais nest très possible
que le Portugal, dans son êtat aotuel de dëmence,
n'Mslte pas li. recourir li. nes mesures abominables.
Le Dr Mario Montinho de Padun a déolaré:

"Il fnut connaître ces hommes et l'atmosphère
qui rëgne en ce moment pour comprendre que de
telles choses soient possibles. Lflur manie homi
aide, mêlée souvent d'un plaisir fi adique, le mépris
total de la vie des Afrioains, la oratnte de connaître
lè. sort d'nutres vtllnges europëena, le désir de
vengeance, tout cela a produit de terribles effets
sur des hommes qui, depuis longtemps, avaient
perdu tout sorupule dans une vie coloniale fondée
sur l'exploitation sans merci des Africains."

121. Je n'ai pas l'intention de lasser l'Assemblée
en parlant 'lI. cette triIJune des prétendues réformes
promulguées par le Portugal. Ma délégation a déjh
eu l'oooasion d'exprimer ses vues sur ces r6forml;\s
li. la mode portugaise devant la Quatri~me Commis
sion [1399ème sëaacej en grand détail lorsqu'elle a
dlsouté le l'apport du Comité spêclal pour les te~ri

totrea admtnlstrês par le Portugal. Les amis du
Portugal les ont qualifiées de "reformes de grande
portée". Je citerai simplement" un oourt paragraphe
du rapport du Sous-Comité. ohargê d 'sxaminer la
situation en Angola:

r-

"Le Gouvernement portugais a, oontlnuê h pré
tendre que les réformes armoncêes l'annéederni~re

représentent un grand pas vers le règlement du
problëme angolais. Cependant, oe que l'on sait
montre que ces réformes ne visent pas h favoriser
l'autonomie ou l'autodétermination du peuple ango
lais. Au contraire, elles tendent essentiellement ~
consolider l 'lntégrati(>n politique de l'Angola au
Portugal. Elles oomprennent des programmes dont
l'Objet est de favoriser la colonisation du territoire
par des colons portugais, auxquels le gouvernement
donne des enoouragements et des avantages parti
cutters, Er.: 'même temps"le Gouvernement portugais
garde la haute main sûr le territoire, du point de
vue militaire et politique•.et prenddes mesures pour
intensifier son iQ~égration économique au portugal.
Jusqu'à présent. le Gouvernement portugais n'a
pas entrepris de réfo~mes pol1tiquesd'importance;
en particulier, il n'a pas créé d'institutions poli
tiques représentatives, composées de membres
librement êlua, de manlëre h passer les.pouvoirs
au peuple angolais." [A/fi286. par. 219.]

Amsi, il apparatt clatrement, h la lecture du rapport
du. 'Sous-Comité. que les aspects de lasitUàti'bn en
Angola du point de vue de la sêourttë et du point de
vue politIque sont tels que nous estimons absolument
que le'Conselldesêcurité et. naturellement. l'As
semblée générale doivent demeurer saisis en perma-
nence de la situation en Angola. '

122. Le rapport du .SQus.;.Comité continue Comme
sûlt:

'."La' sltuatiori qui '.exist~ en Angola pose "mi "grave
. probl~me aux Nations Unies. Du fait même que le

'::rconi;lit .continue, en dêpft des effor~si'épétés que
l'Organisationfait pour favoriser unr~glementpaci';'

fique ,il risq~tv.de s ~étendreiUne situation~xplosive
.p~~raitse crêer.si-leGouvernem~p.t portugai~.

a~ors que l'opinion demande de plusenplus.,qu'il
;\Soit mis fin au, oolonialisme sur leoontinent. ,:'.. ' .. ,,', .... .. .. ," .. ,.' .... '," ~'- .. ' - , ,

n!rioaln, persistait li.refuser obstin6meqt d'aooor..
der J'autodétermination ~l.~gqln."(lbid~,llar. 220.]

La d61êgation birmane partage ces opinlons. Nous
appuyons 6galement l'avis du Sous-Comité selon lequel
les nationalistes angolais n'avaient d 'autre cho~ que
de prendre les armes oontre les por.tugais depuis
mars 1961. La guerre ooloniale oontinue, bien que
les oolonialistes portugais affirment que tout est
calme et normal sur le front angolais.

1~3. Le réoent remaniement du oabinet de M.Salazar
a ,été analysé sur le plan politique par oertn.1ns !:leo
teurs de la presse .mondiale comme l'indioe d'une
situation m1l1taire qui s'apaise ou devl~nt moins
tendu~ Pour autant que nous snohions, ce pourrait
être Ih le calme avant la tempête. Je suis ceœtain
que bien des Etats Membres de l'Organisation, notam
ment les amis et les" alllêa du Portugal, souhaitent
autant que nous-mêmes de réussir h empêoher que la
situation en Angola ne dêgênëre en Un confl1t armé
du type du oonflit algérien. L'Assemblée,connat't bien
l 'histoire de la lutte courageuse des Algériens quilelil
LI. oondulta finalement li. l'indépendanoe. N'oublions
pas que llAngola ne pourra progresser rapidement
vers la libre détermination et l'indépendance et que le
Portugal ne pourra oonserver des rappôrts amicaux
aveo l'Afrique et le reste du monde que si le Gouver
nement portugais procëde sans plus de retard ho de
véritables réfor~es propres il assurer rapidement,
mais dans l'ordre, le progrês politique et consti~
tionnel du tërritoire, afin de le conduire finalement
h l'indépendance complète. Le Portugal ne peut pas
gagner la guerre angolaise. .

124. Ayant lu et étudié les divers rapports et docu
ments sur la situation en Angola, et ayant entendu
ioi h NewYork les pétitionnaires, ma dé~égation estime
que la situation en Angola prendra un tour favorable
h condition - et nous ne pouvons !rsister trop forte
ment sur oe point -. h condtdon-et sell1e,mentA con
dition que le Portugalêcoute,Jes sérieux avertisse
ments que lui adressent et que oonttnueront'à lui
adresser de nombreux représentants .du haut de
oette tribune et qu'il cherohe h donner aupl'obl~me
une solution pacifique. en coopêrationaveo les Na
tions Unies, conformément ho la Charte et' sur la base
de la reconnaissanoedudroit du peuple angolais h.
la libre détermination et ho l 'itlciêpendanoe. et dir
respect de l'égalité politique de tous les Angolais.
sans distinctiop. de race, de couleur o'll,deo:roY~llQe~

125. Ma délégation est prête h appuyer toutem~sÛi'e~,
qui, en tenant compte des ,considérations:'que.je vien~

d'exposer, permettra d'~~ppliqueren Angola le,s Pl'in.,.
cipeset les objectifs de la Déolaratio~s\1rl'ootroiode
l'indépendance.aux pays et aux peuples coloniaux•.

12E>.M. SüNN VOEUNSAl (Cambo~ge): L~ questl6n
de, l'Angola. dont la situation est de natuzeâ troubler
la. paix et la séourité internationales,. Il,lériteplé'ine
ment à 'être. discutéee~,séance plénière,de l 'AsseIn-'
bl~egénéra,le.Jvlais sqnexamen ,g~gnera1t A êtr~ ("
entrepris' danS le contexte général des probl~Iiles~~
la .décolqniflation•..,C'eEltdanscettep,erSpective<,qu~
ma d~légat1on.vou~a:it ~tay(;~ sonpoihtd~.~een.s~\.
référant . aux .travaux -du 9()rn~têsp~oialpour'~es .
t~~rltoires ad~iniêtrés p~' .le .·Por~ugtll.c:téépar'1a"
résolution·, 1699 '(Xyl) .,et ",~,ce~ ,<iu,Comiié!s~J~l:
des ,Dix-sept"'cr~~'!Jar la ,~lilol~tion';;654(XVl): dE)
l'Assemblée générale. '.' \ ..... , ., .• '. . ","':' .,' •...•••. '
127.Hy: t< dewc.aspeots prin()ipaW'auiprobl~m~
de"l'Angola: {~~,estI.'e~at~ ~.la.libreid~~~m~!\J:!Oll,

,," ..,'.'.. . . ;,. " " " -- '.. ' " ',' '" ..... , . .- .;. ' , c, ,,?~,, ", -: •

U-..:...,.- . _._
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et li. l'aooesslon li. 1'lndêpendnnoe du peuple angolais,
et l'autre oonoQrnQ l'llotion arm60 des nationalistes
et, par oontrecoup, dos mesures de l'êprel:l~lon entre
priées par le Portugal.

h

i28. De !'avls de ma délégation, ces aapects sDnt
étroitement liés, et l 'Mest 1{\ conaëquenoe de l'aub'e.
Le probl~me dans son ensemble devrnit pouvoir être
résolU si la Pulssanoe admlnistrnnta aooeptalt de
donner suite .. aux aspirations léglUmes de la. popu
lation.

129. Mais le Portugal 0. toujours refusé de o!)nsldé
rer l'Angola comme un territoire nonautonome~ selon
lÙi, ce pays est une provinoe d'outre-mer et,par con
s6quent, fait partie intégrante du, patrimoine national.
En partant de oette th~se, il a même dénié au."C Nations
Unies le droit d'y intervenir, en invoquant le para
gl\~phe 7 de l'Artiole 2 de ln ChtU'to. Pour la même
raison, il a aussi refusé de oommuniquer des ren
sèignements suroe te1'rltolre, comme l'exige l'Ar
tiole 73 de 1& Charte. Cette attitude est maintenue
malgré l'adoption par l'Assemblée générale, li. des
majorités êorasantea, des rêsoïuttone 1542 (XV) et
1699 (XVI).

130. Pour ma délégation, il n'y a pas de doute 11. oe
sujet. L'Angola n'es~ pas le P01.'tugal; 0 'eat unecolonie
portug~~se, une colonte de peuplement, si l'on veut.
L'exàmt)n des faits historiques, politiques, êcono
miques et sociaux montre que ce territoire est sous
la domination étran~re. Ce n'est pas en abrogeant une
loi ooloniale et en introduisant une clause apêotale
dans la Constitution du pays qu'on peut changer le
statut des territoires qu'on a conquis. De l'avis de
ma délégation, une telle moclUioation aurait dO. faire
l'objet d'une vaste consultation des populations inté
ressées.

131. L'Angola étant un territoire non autonome,
il y a donc, de la part duGouvernement portugais, une
non-observation caractêrtsêe du Chapitre XI de la
Charte et de la résolution 1542 (XV) de l'Assemblée
gênêrale,

132. Par ailleurs, l'Assemblée générale a adopté la
résolution 1514 (XV) qui contient la Déolaration sur
l'octroi de l'indépendanoe aux pays et aux peuples
coloniaux, et la résolution 1742(XVI) ,ot!. elle réaffirme
solennellement le droit inaliénable du peuple angolais
l la libre détermination et 11. l'indépendance. Il nous
importe maintenant de voir si ces résolutions ont
reçu l.eur pleine application.

133.· Nous sommes donc amenêsà examiner le rap
port [A/5286] qui nous est soumis par le Sous-Comité
ohargê d'examiner la situation· en Angola dont le
Président, M. safamanca, a fait urt exposé tr~sperti

nent; le 29 novembre dernier [1180l!me séance],

134•.•Ma délégation voudrait adresser. ses vives
fêlioitâ~iohs au Sous-Comité pour .l 'exoellenttravail
qu'il hOUS,a fourni. n a examiné la situation actuelle
d'une façon: réaliste et objeotive, et il a parfaitement
analysé les, diversaspeots de la question, hsavoir
l'aètion ·armêe et Ièsmesurés répressives, la situa-

o tion des 'réfugiês et des prisonniers politiqües ,ainsi
que .l'évolution .politique du territoire. Il a également

. lïttlrê l'attention de l'Assemblêe gênérale sur les as
pects m.tEll'nati~nauxde oette situation. Ma.délêgation
VO.udrait ·soUlignerquélquesaspeots ... importants des
faits.constatês.

135.l?remi~l'etner.lt,'elle. noteetueleSous-C()mitê a
;idél,Jloyê de no'!!veaux, efforts .en vue d:'obtentr lo.ooopê-

rn~on du Gouvernement portugais. Malheureusement,
cette tentative n'1\ pas êtê oouronnêe de euccês, Sur
ce poblt. jo vouCÙ'als aussi mentiolmer un passage du
JoUrrto.lle Monde qui, dans sonéditorinldu4 déoembre
1962, intitulé "Le régime portugais faoe hla orise
angolaise", a déolaré:

"Rten n'Indique pourtant que l'orientation gênérale
du gouvernement de Lisbonne sera sensiblement
modifiée ••• Malgré les pressions renouvelées de
l'ONU au sujet do l 'Angola, le Dr Salnzar entenu plus
que jamais persévérer dans la ligne qu'il a ohotsle, "

136. Deuxi~mement, le Portugal a essayé de démon
trer que la paix est revenue dans le territoire et qu'il
ne s'agissait que de simples mesures de poUoe. Mais
nous estimons que, même si l'on ae parle pas rl"
guerre, 11 y Il toujours une action armée et des mesures
répressives. Dans la lutte pour leur libération, les
peuples assujettis ne a 'arrêteront qu'au moment otl
l':nd€lpendanoe sera acquise,

137. Troisi~mement, on a parlé de réformes; mais,
oomme le Comité spéoial pour les territoires admi
nistrés par le Portugal! 'a mentionnéau paragraphe 407
de son rapport [A/5160], non seulement elles ne
sntisfont pas les aspirations essentielles du peuple
angolais, mais elles n'ont même pas encore apporté
d'améliorations sensibles aux oonditions politiques,

. éoonomiques, sooiales et oulturelles de ce terri
toire,

138. Ces diverses constdêrations ont amené madêlê
gation l faire sienne la constatatton suivante duSous
Comité ohargê d'examiner la situation en Angola:

"La situation qui existe en Angola pose un grave
problème aux Nations Unies. Du fait même que le
oonflit continue, en dépit des ~fforts répétés que
fait l'Organisation pour favoriser unr~glementpaci
fique', il risque de s'étendre. Une situation explo
sive pourrait se créer si le Gouvernement portu
gais, alors que l'opinion demande de plus en plus
qu'il soit mis tin au oolonialisme sur le continent
africain, persistait l refuser obstinément d'aocor
der l'autodétermination 11. l'Angola. " [A/5286,
par. 220.]

139. Je voudrais aussi me référer lia Déclaration
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés, faite l la Oonîêrenoe de Belgrade en sep
tembre 1961, dêclaratlon 11. laquelle le Cambodge a
sousorit. Xl y est mentionné que:

"Les participants b. la d~nfêrenoe

"AppelleI\t aveo beaucoup dtinquiétude l'attenUon
de l'opinion mondiale sur les événements d'Angola
et les i.ntolérables mesures de répressIon prises
par les autorités portugaises contre le peuple ango
lais, etex1gent qu'il soit mis fin Immêdiatement â

toute effusion de sang en Angola.

"Ils demandent l tous les ~ayspaoifiques,en parti
oulier aux Etats Membres de l'Organ~sation des
Nations Unies, d'aider le peuple angolais l se ..,
constituer sans retard en Etat libre et Indêpen- --.
dant11. Ii .

Malh.eqreusement, oetappel n'a pas6t~ pleInement
entendu.

~.' ,;-,-, _..
140.C 'est sans haine et sans passion qo.e la délé...
gationoambodgiellne a'abordé la question de l'Angola. ..

• Jr
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nier ressort ll. ln force et ll,laviolenoe pour se liQê
rel' de la tyrannie et de,à'oppression, les droits de
l 'homme doivent être protêgês par le prlnolpe de la
légalité.

"Le Gouvernement du Libêria désire faire re
marquer que, selon des rO,pports, dignes de foi
semble-t-U, venus de l 'Angola, les droits fondamen
taux de l'homme sont violés dans ce payS, oonh'ai
rement auxdispositions de 10 DêollU'atlonuniverselle
des droits de l'homme, oe qui risque de menaoer
le maintien de la paix et de la séourité Inter~

nationales.

"Le Gouvernement du Libéria 0. donc donné pour
instruotion ho son représentant au Conseil de séourité
de demander l'insoription de oette question li. l'or,cire
du jour du Conseil de séourité, R\IX termes de l'Ar
ttote 34 de la Charte des Nations Unies.§{. ft

Alnat, par oette initiative, le Lib6ria avait officielle
ment attiré l'attention de la communauté internationale
sur les pénibles événements qui se déroulaient alors
en Angola.

145. Depuis lors, plusleurs1'êsolutions ont été adop
tées par l'Assemblée générale et le Conseil de sêou
rité, aux termes desquelles les autorités portugaises
étaient invitées h oesser immédiatement les mesures
de rêpression et l 'aotion armée dirigées contre le
peuple angolais, h remettre immêdiatement en liberté
tous les pzlsonniere politic;.ues angolais, oü qu'ils
soient détenus, et h entreprendre de vastearêïormeâ
politiques, éoonomiques et acclales et, enpartioulier,
h orëer des institutions pollnques représentatives
et librement élues en vue du transfert des pouvoirs
au peuple angolais. , .

146. Pour suivre la mise en œuvre deces extgences,
insorites dans les diverses résolutions, le Sous
Comité chargé d'examiner la situation en Angola a
été créé par la résolutlon160S (XV) et maintenu en
fonotions par la résolution 1742 (XVI); il a fait h l'As
semblée un rapport sur ses activités [A/5286). Ma
délégation félicite le Président et les membres du
Sous-Comité pour leur dévouement et exprime' sa
sinoère satisfaction des oonclusions et reoomman-

,dations figurant dans le rapport du Sous-Comité. ,

147. La conclusion qu'on est obligé de tirer dès
conatatationa du Sous-Comité est que le Portugal
maintient ses mesures de répression et son aotton
armée dirigées contre lepeupleangolais:etue les
troubles et le conflit continue!1!etque' Iesmesurea
de réforme prises par leporfugal ne sont. pas 'de
nature h oonduire h l'autonomie el la libre dêtermï
nation, mai.s visent au contraire hconsolideiJl'int~~
gration politique de"l'Angola au Portugal. C'est u,
il.monavtsjune oonstatation tr~s affligeante;:.'> '

. .1;,:;:
148. Nous assistons,h .unspectaole lamentabl~r~t CJ
désolant: les Nations, Unïes voient un Etat Membre
dé:Uer leursr~soiutions de façoIl flagranl~~Cette
attitude nous paratt absolument incompatible avec là
qualité de, Membre ,de l'Organisation.mOJlidi~le.rJe ,
dirai que. l 'illtransigeance,et)e dêfi du.p()rtu~alsont
d'autant· plus tragiquesqu'~n fin.de'(lompte l'lndêpen::'
dance de la populationde l'Angola estaoquised'~yan:ce.
Le cours irrésistible de l'histoire l'a prouvêro.aintes
et maintesfois. Aussi est-il vraiment ins~nsédela ..'
Part du portù~a~des'pbatiner lyou}?iropprimèr

§j Documents officleisdu 6~nsell deLI:iflté. selzlèmeaiidêe.,$34~râ~t::"
séa'rlce.par.9. v ;.:\"'à~," " "::,~,,~ .,',

Elle tient oependant ~ faire état de sa grande dêter
min"-tlon de voir réaffirmer et défendre les prinolpes
snorGs de la souveraineté des nations et de la liberté
pour les Ileuples de ohoisil' leur destin. C'est dlÙ1S
oet esprit qu'elle s'est portée coauteurdu projet de
résolution sur l'Angola qui est soumis ~ la présente
session Pfo'.r le Comité spéoinl des Dt't-Sept [voir AI
6238, chup, XI, par. 44).

141. pour terminer, je voudrais vous oiter les pa
roles de notre ohef d'Etat, S. A. R.le prinoe Norodom
Sihanouk, qui a dit:

"Nous devons agir en oommun par tous les moyens
dont nous disposons pour persuader les puissanoes
qui prétendent maintenir leur domination sur
d'autres peuples de manifester leur bon sens en leur
aooordant spontanément et sans restriotion l'indé
pendance qu'ils demandent. Malheureusement, ce
bon sens est souvent remplaoê par le reoours ho la
force pour briser la volonté d'indépendance des
ppuples enohafilés depuis longtemps. Nous en avons
un exemple en Angola et nous saluons avec émotion
la lutte hêroique de oes fr~res courageux."

142. M. BARNES (LiMria) [traduit de l'anglais): Cet
aprës-mtdt, l 'Assemblée a eu le privil~ge d'entendre
un des ohants habltuellemem entonnês par le repré
sentant du Portugal pour exaln r les vertus de la poli
tique et la pratique anaohroniques et ~rimées que le'
Portugal poursuit en Angola. Nous notons avec intérêt
que le représentant du Portugal, alors qu'il énumérait
les prétendues mesures de progrês politique, êcono
mique et social prises en Angola sous les auspices
du portugal, a totalement omis de déclarer h l'As
semblée que son pays reoonnaissait au peuple ango
lais le droit ~. la libre dêtermination et h l'indé
pendance, et que le Portugal prenait les mesures
nêoessairea pour transférer les pouvoirs aux Ango
lais, oonformêment aux résolutions de 1iAssemblée. '
C1est Ih une quéstion i\ laquelle l'Assemblée tient
beaucoup et, tant que le représentant du Portugal ne
sera pas disposé h lui déclarer que son pays reoon
nart au peuple angolais le droit h la libre dêtermi«
nation et h l'indépendance etprendlesmesuresnéces
saires pour transférer les pouvoirs h ce peuple, je
pourrai seulement dire que les déolarations du repré
sentant du Portugal sont creuses et dénuées de sena..
143. La situation actuelle en Angola préoocupe et
alarme toujours la communauté internationale, oar
elle met en danger la paix et la stabilité mondiales.
La question se pose toujours de savoir si une popu
lation qui aspire à la liberté et lutte dësespërëment

-pour se libérer du joug sous lequel la domination
et l'exploitation portugaises l'ont asservie durant des
eiièèles sera obligée de eoütinuer à répandre son sang
sacré ou si les. Nations Unies vers lesquelles elle
s'est tournée, pour obtenir secours l'aideront! réali
ser ses aspirations. ....,-;.;

144. 'to:?'sque lesgrlefs accumulés par les Angolais
ont explosé au début de 1961 en une" r6voltequia été
suivie du.long oauohemar de la répression et de l'ao
tionmUitaire du Portug9-1 contre. le peuple angolais,
le Gouvernement liPérien,.profondément préoccu~
par les événements que oonnaissaif ce malheureux
'paysia fait.la~,déclarationsuiv~te:

-IJ .,.... ~ . .

. ,;."LeGôuvernement du Libêria éprouvèune gl'ànde
,inquiétude devant les àote$de brutalité qui sont
ei,ignalés dans.1'Angolap9rt\igais. , .,':

"Ce gouvernementrecOhnatt ··le .prinCipé. que,sL
'l'ho~menedoit·pas ,être· foroé dë~ r,eeourir' en,der..

', :'
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156. Ma délégation est fermement convaincue que
les conditions et les mesures suivantes sont essen
tielles pour résoudre pacifiquement leproblême de
l'Angola: .

!) Le Portugal doit reconnaïtre le droit inaliénable
du peuple angolais h la libre détermination et h l'indé
pendanoe, 'parce qu'une domination ooloniale qui dure
déj~ depuis des stëclesprolongeratt la situation dêsas-.
treuse dans laquelle se trouve le territoire et augmen
terait chaque jour le danger qui menace la paix de
l'Afrique et même du mon~~.:

Y)' Le .Portu,gal doit entamer immédiatement des
négociations. avec les prlncipau.x partis politiques sur
la base de lareoonnaissance du'droit h l'indépendanoe
et des moyens par lesquels l'Angola pourra yacc::éder
rapidement;

g) Le Portugal doit, avant ces négociationS, amnis
Uer tous l~s prisonniers politiques dêtenus dans les
.prisons de. l'Angola et du Portugal·mêtropolitain;

g). Tous l~spa.y~ ayantooncludes accordsd'assls-'
tanoê .militaire 'avec ··lePortugal doivent êtreinvit6s
h les: suspendre puisque~ comme .l'eXpérience le
montré, ces accords ont permis au Portugal de mafn
tenir et de, poursuivre larépressioll qu,'il exerce en
.Angola; .

"," - , :., '. ,;'\

~) l.~s.'Etats Merribres,notarnment oeUx qui entre-
tiennent avec lellort1.Jga,1 d~srelations amicales,
doiv~ntêtre invit~!3 ~~nt~nslfierl~tWltl3fforts auprtls

10 peuple angolais. Le Portugal devrait le recon- 154. Est...ll besoin de rappeler ioi les meurtres. les
nattre. dans son propre intérêt. mnaencrea, les arl'estations qui ont eu lieu dans ce

, . Il Il malheureux pays? Les massaores sans disorimination
149. Je rappellerai. hoe sujet ce q\,e j ai dtlolnrQ oontinuent comme l'ont oonfirmé les pétitionnaires
moi-même au Conseil de séourité le 8 juin 1961; originaire; de l'Angola que la QuntrièmeCommission

"Nous aUil'mons que l'homme .est n6 libre. Sn aentendue le 22 novembre 1962. I1suffirade rnppeler
liberté ne saurait dâpendre des caprloea politiques bjfièvement la déolaration fnitepnr un d'entre eux,
d'autrui. Quelles que soient les pl'ivaUons fortuites M. Holden Roberto, qui a révélé li. laQuatrlème Corn-
de libert6 qu'il ait. li. sUbJr, elles sont, de par mission le 27 novembre 1962 [1398ème' aêance] les
l'origine même de l'homme, une épreuve tempo- faits suivants. Le 27 o.o\\t dernier, un Angolais, sa
raire et limitée. Un. examen des plus. superfioiols femme, ses enfants et ses neveux ont été arrêtës li.
de l'histoire prouve abondnmment oette thèse. Il un poste situé dans la forêt de Kambamba et fusillés
n'est ni sage, ni juste, ni naturel pour une nation l'Wl après l'autre. Le 29 septembre, 85 personnes
comme le Portugal de faire des tentatives monstru- sont mortes dans la forêt de Yima li. la suite d'un
eusement eruenes, mais parfaitement ineffioaoes p bombardement aërten, Les forces aériennes du Por-
pour empêcher les lois inéluotables de l'histoire tugal lûohent quotidiennement des centaines de bombes
de se réaliserJU." au napalm, n'épargnant aucune région du territoire,

, et dêjll. plus d'un millier de vlllages ont êtê dêtruits.
150. comme 1 ont fait les représentants de la Bir- Les Angolais qui ont cnerebë refuge dans l'exil el;
manie et du Cambodge qui m'ont préoédé dans ce qui sont parvenus li. gagner la République dû Congo
débat, je oiterai le rapport du Sous-Comité qui sou- vivent dans des condtttons extrêmement préoaires
ligne oe qui suit: misérablement serrés les uns contre les autres:

"La situation qui existe en Angola pose un grave Cette situation ne correspond assurément pas aux
prcblême aux Nations Unies. Du fait même que le affirmations du Portugal selon lesquelles la paix et
conflit conttnue, en dépit des efforts rëpëtës que l'ordre régneraient en Angola et la vie y serait
l'Organisation fait pour favoriser un r~glement normale.
paoifique, il risque de s'étendre. Une situation 155. Le peuple angolais cherche la solution rapide
explosive pourrait se créer sl le Gouvernement de ce problëme et les Nations Unies ne peuvent en
portugais, alors que l'opinion demande de plus en aUC\ID cas renoncer ~ leurs responsabilités en la
plus qu'il soit mis fin au colonialisme sur le oontt- mattëre, Ma délégation lance un appel solennel au
nent africain, persistait li. refuser obstinément Portugal pourlui demander de nous aider h résoudre
d'ac~order l'autodétermination li. l'Angola." t~/ ce probl~me africain urgent. Les peuples africains
528G.par.220.] .: ont l\. cœur qu'une solution soit trouvée. Ils ne tolêre-

Ce sQnt lh des affirmations trëa graves et qui n'ont l'ont plus aucun retard ~ la jouissanoe des bienfaits
assurément pas été éorites h la Iêgëre, de la liberté. La vague de nationalisme africain qui

c déferle sur notre oontinent ne peut être arrêtée aux
151. L'intérêt que les Nations Unies portent h cette rivages et aux frontières de l'Angola et il n'est
question est souligné par le nombre des organes qui nullement nécessaire que le Portugal oompromette
s'ocoupent de l'Angola: le Sous-Comité ohargê dtexa- ses rapports futurs avec l'Angola et l'Afrique.
miner Ia.:situation en Angola, le Oomltê spécial pour
les terri~oires administrés par le Portugal.. le Comité
spécial des Dix-sept et le Comité des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes.

152. On ne peut attendre du peuple angolai~. dont les
espoirs. ont été avivés par oet intérêt et cette sollici
tude que les Nations Unies lui témoignent, qu'il de
meure-impassible devant l 'intr~sigeance du Portugal
qui anéan~it ces espoirs. Ce souci manifesté ~ l'égard
d'un peuple qui lutte passtonnêment pour obtenir l 'auto
dêterIIlination et l'indépendanoe est. tel que nous ne
pouvoris pas non plus l'ester impassibles et laisser
les événements suivre leur cours. A notre, avis, la.
ooopération du Portugal pour trouver une solution
pacifiqul;) h oe problëme est vraiment essentielle.
Nous avons exprimé cette opinion endiver,ses otr
constances, Nous regrettons vivement que le Portugal
n'ait pas jugêbon d'accm:dersa. coopêrattonau Sous
Comité,aihsi que lia signalé son p:l.'ésident lorsqu'il
a présenté :son rapport le 21.novembre 1962 [1180~me

.~êance]~ .

153.,' Ainsi, une fois de plus, les autoritês portugaises
ont ~I'ub.on de fermer la porte hdes négociationspaOi
fiques l'elatives hun problème, qui devient de plus en
plus dangereux pour la paix et la stabilité mondiales.
Qu'U·•• me. .. soit permis de pose;rsêrieusement cette
qU43stion:poUl'quoi le portugalpré~re-t-ilun change
ment' danS la violence. à.un changement dans la paix?
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POINT 95 DE L'ORDRE DU JOUR
Confirmation de la nomlnctjcn du Directeur général

du Fonds spécial

159. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): En de
mandant l'inscription de cette question h l'ordre du
jour de la présente' session de l'Assemblée gênêrale,
le Secrétaire général a exposé dans son mémoire
explicatif [A/5254] qu'eh vertu de la rêsolutioll.·,'1240
(XIII) de l'Assemblée générale le Seorétaire génêral
nomme le Direc.tem:. général du Fonds spéoial après
avoir consulté le '.:Conseil d'administration. O.ette
nomination est faitJ:l sous réseive de' confirmation
pal.' l'Assemblée générale. D'autre part, le Dixeeteur
général' estr~éligible aux termes de III rêsolution,
Dans son mémoire explicatif, le Secrétaire général
déclare oe qui'suit:' .

"Etant donné l'expiration proohàinë du mandat de
M. Hoffman, le Secrétaire général par 'int~rim a
consulté le Conseil d'administration le- 5 octobre
1962 et, il a maintenant l 'honneu1'de soumettreê;
l'Assemblée' génêrale, pourconfitmation h sa pl'é
sente session, lanomination de Mo PaulG. Hoffman,
pour iilienouvelle période de quatre ans l compter
du 1er janvier1963." [A/5254. par. 3.]

Puisque l'Assemblée. générale ne doit queoonfirmer
la .nomination faite pll.r le Sec!,étaire. général,D\lis~je,.
considéra!', en. l'absence d'opPOsiti~n,quels. nouvelle

du portugal pour leoonvainore de ne pas aooro1'tre la
tension. et l 'enoourngerh négooier avec les prinoipnux
pnrtis );IQutiques exei-, .lt lem-s aotivités en c1ehors
de 1;Ango~~;

. f) Le COlpité spéoial des Dix-sept doit, en crélUlten son seül un groupe ohargé de s 'ocouper des
terrltoires ndmlnistrés par le Portugal, surveiller
constamment l'évolution des événements en Angola
ainsi que toutes mesures que le Gouvernement por
tugais ou d'autres Etats Membres pourl'aient prendre
et qui pourraient influer sur la situa.tion en Angola;

g) Indépendamment de la résolution S/4835 et con
formément h ses dispositions, le Oonsetl.de sécurité
devra oontinuer h surveiller constamment la situation
en Angola dont la persistance, selon le Conseil,
oonstitue "une cause actuelle et virtuelle de friction
internationale" et semble devoir "menacer le maintien
de la paix et de la sécurité internationales".

157. Enfin, tout en déplorant que le Portugal n'ait
même pas adopté des mesures préliminaires de na
ture h assurer le respect des résolutions relatives
h l 'Angola~ les Nations Unies ne doivent pas cesser
dfaffirmer leur primauté devant des situations qui
menacent l'intérêt de la communauté internationale.
Nous devons veiller h ce que l '~ppel au secours q..rl
MuS est lancé soit entendu dans cette salle, car, si
l'Assemblée ne répond pas h cet appel, lè's autres
solutlons seront certainement fort dangereuses, voire
désastreuses.

158. Le. PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous
allons maintenant interrompre l'examen de cette
question et prendre le deuxtême point de notre ordre
du jour. L'Assemblée se réunira demain matin h
10 h 30 et poursuivra l'examen de la situation en
Angola. Je continuerai h donner la parole aux ora
teurs inscrits sur la liste d'aujourd'hui, selon leur.
ordre d'inscription, et, lorsqu'elle sera épuisée, je
passerai b. la liste suivante.

1 01051
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nomination de M. 'Hoffman est oO.llfirmée pat l'As..
sembl~e?

11 en est ainsi c1t!oidt!.

160. M. PAVICEVIC (Yougoslavie) [traduit de l'an
glais]: Ma dêlêgntion e~ moi-même .sommes parti-::
oulièrement satisfaits de la nouvelle nomination de
M. Paul G. Hoffman au poste de'Direoteur gé~~r.al du
Fonds spéoial. Tous les pays en volè de d6veloppe
ment sont unanimes h reoonnaïtre'Ies prêoieuxr~sul

tats obtenus par le Fonds spêotal durant ses "quatre
annêes d'existenoe sous la direotion de M~ Holfman,
champion éminent etinfatigr.ble, de 1'I;\ide aux pays
insuffisamment développés. Ces rêsultata repré
sentent en même temps la metlleure grl~ant:l.e que le
Fonda spêotal, qui reste sous la direotJoR de M. Hoff...
man, Obtiendra de nouveaux sucoës qui contribueront
oonf;\idél'ablement h réaffirmer et h renforcer le rôle
des Nations, Unies dans le domaine êoollomique et, en
général, dans le développement de la ooopêratton

l '.internationale. 'i" ~\\'I :\,

161. J'ai eu 1'honneur de représentel' mon ;p~"s, au
Conseil d'admin:l.su'ation du, Fonds spécial, don~ la
Yougoslavie est membre depuis ,sa'Oréatlon. Aoe
titre et en tant quePrêsident du qonsen d'adminis
tration pour l'année 1962, j'ai eu la possibilité d'~p

prêoier non seulement les quaut6s personnelles et
professionnelles de :M. Hoffman, ,mais aussi o son
aptitude exceptionnelle ho favoriser et ma.intenir la
plus étro~~e oollaboration aveo les. mémbres du Con
seil d'ac..ministration dans tous les domaines des
activités du Fonds spéoial.

162. Pour toutes ces' ratsona, nous sommes pro
fondément convamcus que la nouveüenomtnatjon de
M.' Hoffman constitue non seulement. une excellente
solution, mais aussi une garantie des aucoës fuhfrs
du Fonds spêotal, organe tr~s important des Nations
Unies. La dél~gation yougoslave .félicite chaleureu
sement M. Hoffman pour sa nouvelle nomination et
lui souhaite le 1'ÎJ)luS grand SUO(!~s dans ses futures
activités. "ç

'IL ,
163. M. BELAUNDE (Pérou) [traduit de l'espagnol]:
J'ai demandé. la parole pourexprtmen; a:u. nom de la
délégation du Pérou, la satis~actioA avec laquelle
nous avons vu ~:'Assemblée confir.mer la nOlJ1ination
de M. Paul Hofl~man au poste de Directeur' général
du Fonds spécial~ ,faite par le secrétairegén~ral. "('0

164. Je n 'ai pas: h faire ioi l'~loge de. M.. Hoffman,
personnalttê bien connue dont le nom i:i13t inscrit pour
bien des motifs.·dans les .anl}aleS' •• de'.l'histoir~ de la
coopêratlon ·économique, . notamment ell raison du '
succësn dg .pian M.arshall. Nous devons ,110US les
bên6ficiail'es dè·l 'assistance .technique' et des divers
plans. du Fondsspêdial,rappelerspêci~lement ÇOm
ment M.Hoffman. 13);est a(}quitt~de ses ~Qnctionsavec
beaucoup d'efficacit\~ etunsep.s aigu de la solidal'itê
humaine et de la coopération êConoroique. .' .

165. On 6ritique so\u.vent .les Nations Unies dll.Î'0int' .
de vue de lel,U' o:rgan~sation. 0\1 de leUJ,' fonctiOl?poli"'i
tique, oudelamani~I\~dont.~lless 'acquittentqe,cette
fonction, mais je cr()Ulsinc~l'ementquenuln'ajamais

critiqué.sêrieuseInentj(\lacoopél'ationêconomiqu~des ..
NationsUnies.N'()\lS sOplme13 tous d!açcord EQ\1l'con
sidérer ,que l'organisai~iè)njo.ue dans ce.dOn\aine .•.tlp
rôl~.spéCialetigemPlîtQable.... . .......>., ·.· .. '·.:i'"yi" .•·•. \,
166. .Le succ'~s des NatiônsUnie~danscedomaitle
e.st .cicip.oclO:stir~()ut,a~\Directeùr ~.llér~l·duF()l}clS
spécial. ainsi" qu'b. la coilla,bgratiQn dont il'ab~nêficiê
,., •... . .. ,.. w 1':1 .)J'" .....,,, .

-----....--..-- Il1JIlïrI·....i.· .
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de la PlU't de tous les membres du seorétarlat et de
tous les mombres de cette institution. Le diffioile
est dF.' trouver l 'homme qui puisse exeroer o!f1oaoe
mont cette fonction. Une fonotion peut être trbs
utile et tr~s dêltoate, mais tout dépend'de la personne
qui s'en ,aoquitte, de ses qualttés\,morales, de ses
talents d'administrateur, de sa comprêhenelon ëcïat
rée cles problbmee. Ces rqres quaUtés sont toutes
ré\lRies en la personne de M. HoUman.

167. En un moment 0\\ l'humanité esp~re que les
Nations Unies pourront développer leur Fonds spéoial
et accorder une aaststance teohniqua toujours plus
étendue li. tous ïea pays, en un moment ob le monde
espëre que la transformation des. pays que j'appelle
sou~-industrialisés ou non industrialisés leur per
mettra de ohanger leur niveau de vie et d'améliorer
leur situation économique, il est assurément remar
,quable que nous ayons pu trouver un homme tel que
M. Hoffman, reoourir li. ses servioes pendant plu
sieurs années et le oonvainore de rester li. son poste
dans l'intérêt de l'Organisation et du monde entier.

168. Je fais les vœux les plus fervents pour que
M. HoUman oonnaisse un succês toujours plus grand
dans l'aooompllssement de sa mission délioate.

(l '

169. M. ADEBO (Nigéria) [traduit de l'anglais]:
Comme bien d'autres reprêsentants ici présents, j'ai
entendu vlUlter pendant des années les êmtnènta ser
vioes que M. Paul Hoffman a rendus d'abord li. son
propre pays, puis li. l'Europe, enfin li. l'Organisation
des Nations Unies, mais ce n'est que l'an dernier
que j'ai eu l'oocasion de renoontrer M. Hoffmanper
sonnellement pour la premtëre fois etde faire étroite
ment connatssanoe avec lui. Nous avons partioipé

•

j

tous deux ~ une conïêrence tenue ll. Oxford soue. les
auspioes du Conseil pour les questtons de tension
1l\ondiale. Cette oonférenoe s'est tenue dans un 001
ll)ge d'Oxford qui, s'il existe depu!~ deG gén6rations,
ne s'en appelle pas moins le "NCi zeau Collbge", ce
qui est typlquementbrttannique. M. Hoffman et mol
ainsi qu~ d'autres partioipants avons vêou Ill. des
moment's inoubliables: je me souviendrai toujours de
la oontribution appol'tée ll. nos travaux par oe grand
homme qu'est Paul HoUman. .' .
170. M. Hoffman s'est consacrë au Fonds spéoial des
Nations Unies comme M.·Blaok s'est ccnsaorë durant
des annêea ll. la Banque internationale pour la re
oonstruotion et le développe~ent et M. Jaoobsen au
Fonds monêtaire international. Ces personnalttêa ont
marqué de leur sceau les organisations qu'elles ont
êt6 appelées ll. diriger.

171. M. Hoffman ne s'aoquitte pas simplement de ses
fonotions de Direoteur génêral t 11 le fait en y appor
tant une foi profonde et alnoëre, Il oroit avec ferveur
aux objeotifs du Fonds spëotaï, Je panse que c'est oet
Idêal qui lui a permis de développer oet organisme
avec le auccês qu'on connan, malgré de nombreuses
diïfioultés, notamment dans le domaine finanoier.

172. Aussi est-ce un grand plaisir pour moi que de
pouvoir rendre hommage ~ M. Pa!;!l Hoffman au mo
ment ol), le renouvellement de son mandat lui est offert.
Nous sommes tr~s heureux. de constater qu'en dépit
de son âge il reste si jeune 'le cœur et si jeune physi
quement aussi,~qu'il peut remplir pendant quelques
années de plus cette haute fonotion qui est lourde
mais qu'il constdëre comme une agréable mission.

La s~anoe est levée sie» 30.

77002-March1964-900
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